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COMPENSATION

EN IHIUIT ROMAIN

Lu compensation, dons lu droit romain, a eu ce

caractère particulier qu'au lieu d'être, comme elle

est chez nous, un mode légal d'extinction des obli-

gations, elle ne fut qu'un résultat de la procédure

dont le perfectionnement amena à simplifier l'exécu-

tion des contrats en en confondant les effets, (l'est

donc en suivant les progrès de la procédure en droit

romain que nous pourrons y constater la formation

lente et successive de la théorie de la compensa-

tion.
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CHAPITRE PREMIER.

ACTIONS DE LA LOI.

La première action de la loi est Vactio sacramenti.

Dans cette procédure, les parties, après avoir ex-

posé leurs prétentions, contractaient, sur la vérité

de leurs assertions, un pari dont l'enjeu, déposé en-

tre les mains des pontifes, était perdu par celui dont

le sacramentum était déclaré injustum. La question se

trouvait décidée par le jugement du pari. Dans cette

procédure, où il n'y avait pas à tenir compte des

obligations réciproques des parties, il ne pouvait

être question de compensation. Cette restriction des

pouvoirs du juge parut excessive pour certains

différends où, chacune des parties ayant plus ou

moins tort ou raison, une liberté plus grande d'ap-

préciation était nécessaire. L'on introduisit donc une

forme nouvelle, h jmUcis postulatio : la contestation

était, dans cette procédure, renvoyée devant un ju-

dex ou arbitre, nommé par le préteur. Ce judex

devait statuer ex bono et oequo, et établir une sorte
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de compensation entre les obligations réciproques

que l'affaire qui lui était soumise avait engendrées

entre les parties. Ce fut la première application de

la compensation judiciaire restreinte aux obligations

ex eâdcm causa. Comme le principe que toute con*

damnation est pécuniaire n'existait pas encore dans

le droit romain de cette époque, l'on a prétendu que

la compensation n'était possible qu'autant que les

parties se devaient des choses de môme nature, mais

nous croyons que rien ne saurait faire reconnaître

aux pouvoirs du juge cette restriction, alors qu'il

devait juger salvâ fuie. Si la bonne foi était blessée,

qu'une partie dût renoncer à une chose due et rete-

nir une chose d'une nature différente, le juge ne

compensait pas les deux obligations, mais il se pré-

sentait certainement des cas où, malgré la différence

des objets, la compensation ne portait pas atteinte à

l'équité.

Quant à la condietio certx pecunix ou cerise rei elle

ne paraît avoir été qu'un mode du mcramcnlum: elle

dut donc avoir les mêmes conséquences au point de

vue qui nous occupe.

Lapignoris caplo et le manus injectio ne furent que

des voies d'exécution sans intérêt pour notre sujet.
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CHAPITRE 11.

SYSTÈME FORMULAIRE.

Les formes surannées du sacramentum avaient subi

les premières atteintes par l'introduction dehjudicis

postulatic et de la condietîo. L'expérience, qui faisait

désirer des formes plus simples, fit, dans les der-

niers temps de la république, abolir les legis actionest

sauf pour certaines contestations du ressort des cen-

tumvîrs. La loi AZbulia et deux lois Julix organisè-

rent sur leurs débris un nouveau système de pro-

cédure, dite formulaire, à cause des formules qui en

constituent le principal caractère. — Le magistrat à

qui s'adressait le demandeur renvoyait l'examen de

l'affaire à un judex, et, pour fixer la mission de ce-

lui-ci, rédigeait une formule où était énoncé le point

litigieux. Les pouvoirs du judex étaient renfermés

clans îes Umites de la formula. Il n'avait à trancher

que la question qui lui était soumise : Negidius doit-

il 1000 secterces à Agérius
0
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SECTION t.

Actions de bonne foi et de droit stricte actions m rem

et in personam.

Il faut considérer que, dans le système formulaire,

on observait le principe que toute condamnation de-

vait être pécuniaire. Si donc le demandeur réclamait

un objet certain, il fallait que le juge en lit l'estima-

tion. Le judex avait donc un pouvoir un peu plus

large dans ce cas que dans le cas d'une demande

certxpecunix. Ses pouvoirs étaient plus larges encore

quand c'était l'obligation d'un fait à accomplir qu'il

fallait estimer. Enfin, dans certains cas, il n'était pas

possible de réduire à une réponse par oui ou par

non la décision du judex. Nous avons vu que déjà,

dans les actions de la loi, la judicis postulatio aurait

été introduite afin de répondre à un besoin de ce

genre. Dans la procédure formulaire, il y eut aussi, à

côté des actions de droit strict, des actions de bonne

foi, dans lesquelles la formule soumettait au judex

l'appréciation d'un contrat tout entier, avec les cir-

constances au milieu desquelles l'obligation avait

pris naissance et s'était développée, et, tout en

limitant sa faculté d'examen au seul fait litigieux,

lui permettait de prendre en considération tout
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ce qui se rattachait à ce fait -pour] en modifier

les conséquences. Le juge prononçait ex bond fide.

Il devait donc admettre une sorte de balance entre

les diverses obligations naissant du même contrat :

il y avait compensation exeddem causa. Ainsi, pour

prendre un exemple, le contrat de commodat peut

faire naître des obligations à la charge du commo-

dant aussi bien que du commodatairc : le judex

en taisait une appréciation comparative, et la con-

damnation ne portait que sur la différence. Et, comme

il pouvait arriver que les créances nées par suite du

contrat au profit de l'obligé primitif dépassassent

celles que le contrat avait créées d'abord à sa charge,

et {pic l'inaction de l'autre partie rendit son droit il-

lusoire, on admit à son profit un droit d'action con-

traire lui permettant de provoquer celte compensa-

tion qui devait fixer son droit.

Ainsi, d'après le droit formulaire pur, dans les ac-

tions de droit strict, pas de compensation, puisque

Pobligationétait toujours simple, unilatérale. Dans les

contrats de bonne foi, compensation entre les obliga-

tions nées du même contrat, compensation ex eddem

causa. La pratique établit d'abord deux exceptions au

principc,cnccquiconcernaillesconlralsdcdroitstrict.

1° L'argcntarius, qui réclamait le payement de ce

que lui devait la partie avec qui il était en relations
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d'affaires, dut borner sa demande à l'excédant de sa

créance sur ce qu'il devait lui-même à son débiteur.

Il dut procéder lui-même à une compensation, sous

peine de plus petitio. Pour entrer dans cette com-

pensation les dettes devaient être de même genre
et de même nature ; l'argent se comparait avec l'ar-

gent, le blé avec le blé, le vin avec le vin; elles

devaient être exigibles ; et c'est dans Yintentio de la

formule que cette compensation devait se faire. D'où

il résultait qu'au cas d'inexactitude, le procès était

perdu pour cause de plus petittot car, comme il

s'agissait d'une action stricti juris, de la demande

d'une certa pecunia, dès que la somme n'était pas

exactement due, le juge devait répondre négativement

pour le tout. Mais il faudrait se garder de voir là un

cas d'extinction des dettes réciproques ipso jure, une

compensation de plein droit, car le banquier, alors

môme que sa créance était éteinte pour plus petitio9

ne cessait pas pour cela d'être le débiteur de l'autre

partie et pouvait être poursuivi par clic.

2° Une autre dérogation apportée aux principes

concernait le cas où, après la vente en masse des

biens d'un débiteur insolvable, l'acheteur exerçait

les droits du decoctus contre un tiers qui se trouvait

en même temps créancier de la masse. Le juge ne

devait condamner ce tiers que déduction faite du
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dividende que l'acheteur était obligé de lui payer au

nom du defraudator. Mais, a la différence de la com-

pensation de l'argentarius, il n'était pas nécessaire

que les dettes fussent de même genre, une dette de

blé se déduisait d'une créance d'argent, etc., ni

qu'elles fussent exigibles : il y avait sans doute alors

lieu de tenir compte de Vinterusurium, De plus,

comme ici c'était le juge, non le demandeur, qui

devait opérer la deductio, il n'y avait pas lieu à plus

petitio ; la deductio était seulement ajoutée à la cou-

demnatio et la rendait incerta.

Les progrès de la jurisprudence apportèrent des

adoucissements à ces principes rigoureux du droit

définitif. La partie principale tle la formule garda son

caractère, la question à examiner resta simple, et la

décision étroite ; mais le magistrat y joignit, dans

certains cas, une question subsidiaire dont la solution

put modifier la décision que devait entraîner la solu-

tion de la question principale. Cette question subsi-

diaire ou exception était proposée par le défendeur,

qui en demandait l'insertion dans la formule, afin

que le juge pût prendre en considération des circons-

tances dont les termes étroits de la formule sollicitée

parle demandeur nepermeltaientpasdctcnir compte.
Par exemple, une promesse a été obtenue par dol en

réponseuune stipulation. Le défendeur ne niera pas
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la promesse : il est tenu ; mais il demandera au ma-

gistrat d'insérer une exception de dol, et la formule

prescrira au juge de condamner le défendeur, si in

eâ re nihil dolo malo Auli Agerii factum sit neque fiât.

L'usage des exceptions, introduit surtout par suite

des inconvénients que présentait la rigueur des ac-

tions de droit strict, s'étendit aux actions de bonne

foi, et y recula encore les limites dans lesquelles

s'exerçaient les pouvoirs d'appréciation du juge.

Si l'on en croit Justinien, c'est un rescrit deMaro

Àurèle qui fit admettre la compensation dans 'es

actions de droit strict au moyen de l'insertion dans

la formule de l'exception de dol. L'exception de dol

est à la vérité bien antérieure à Marc-Àurèle, mais

jusque-là on put ne pas voir un acte dolosif dais le

fait de demander l'exécution d'une obligation, alors

qu'on était soi-même débiteur d'autre part vis-à-vis

du défendeur : L'existence de cette seconde obligation

n'empêchait pas la première créance d'être valable. La

constitution de Marc-Aurèle introduisait la compen-

sation ex dispari causa, car il ne peut y en avoir d'autre

dans les actions de droit strict toujours unilatérales,

et nous avons vu que, dans les actions de bonne foi,

il n'y avaitlicu, en principe, qu'à la compensation ex

eàdem causa, La compensation ex dispari misa intro-

duite dans les actions de droit strict ne put manquer
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de s'étendre aux actions de bonne foi auxquelles

s'appliquait l'usage des exceptions et où il semblerait

déraisonnable qu'on eût refusé au juge une faculté

qu'il aurait reçue dans les actions de droit strict. Nos

anciens auteurs s'en étaient tenus à l'affirmation de

Justinien, déclarant que l'introduction de la compen
sation ex dispari causa avait été l'oeuvre durcscrit de

Marc-Aurèle : Cujas professa cette doctrine. Mais, de

nos jours, l'opinion la plus générale est que ce rescrit

n'eut pas cette importance et que, dès avant cette épo-

que, dans les actions de droit strict, le défendeur qui
se prétendait lui-môme créancier du demandeur re-

cevait le secours de la compensation. Marc-Aurèle

n'aurait fait que confirmer et étendre un usage exis-

tant avant lui. La forme du rescrit suppose, dit-on,

une question, donc un doute, sur un point déjà pour
le moins controversé, sinon sur un un usage géné-
ralement accepté. Des textes antérieurs à Marc-Aurèle

montrent en outre la compensation admise dans des

actions arbitraires et même dans des actions de droit

strict. Un texte de Celsus. qui vivait sous Trajan, c'est-à-

dire un demi-siècle avant Marc-Aurèle, suppose qu'un

possesseur de bonne foi étant actionné en revendica-

tion par le propriétaire du fonds, le juge pourra, en

le condamnant, l'action étant arbitraire, à payer la

valeur du fonds, déduire de cette valeur le montant
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de la plus value, produite par ses améliorations. On

voit dans ce texte une compensation entre la dette de

la valeur du fonds et celle de la plus value (l).

Un texte de Julien, qui vivait sous Adrien, un quart

de siècle avant Marc-Aurèle, dit que, dans les sti-

pulations prétoriennes, la compensation peut être

opposée aussi bien in ipsâ slipulalione que in exstipu-

lutiï actione, donc dans une action de droit strict (2).

fiaïus, qui écrivait sous Marc-Aurèle, probablement

avant le rescrit, ne parle pas à la vérité de la compen-

sation ex dispari causa : On explique ce silence par

une lacune qui existe avant le parag. Gt de son

quatrième commentaire, où il est parlé de la compen-

sation ex eddem causa dans les actions de bonne foi.

Dans ce passage qui nous manque, le jurisconsulte

a bien pu s'occuper de la compensation dans les

actions de droit strict.

On a, pour justifier l'opinion que Cujas avait adoptée

sur la foi de Justinien, cherché à établir que les textes

indiqués n'avaient pas une signification assez précise

pour invalider la force d'une affirmation aussi claire

que celle des instituts: « /// slrictisjudiciis ex res-

cripto divi Marei oppositd doli mali exceptionecompen-

sai io inducebatur, » Inst. 4. G. 30. Dans le texte de

(1) V. loi38 D. de reivindicathm.

(2)V. loi 40 §3 1). deComp.
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Celsus on ne saurait voir une compensation, car le

propriétaire n'est pas créancier du possesseur ni

le possesseur du propriétaire : si le possesseur per-

dait la possession, il n'aurait aucun droit d'action, et

il n'existe même pas, à son profit, une obligation

naturelle; mais, les deux pallies étant mises en relation

parlacftosemême, le juge fait un règlement équitable

de leurs rapports en vertu des pouvoirs qu'il a dans

une action in rem dont la nature se rapproche des

actions de bonne foi. La rci vindicalio est en effet un

arbitrium, et l'arbiler y a les mêmes pouvoirs que

dans une action de bonne foi : le texte de Celsus n'est

qu'une application de ces principes.

Quant au texte de Julien, il a trait aux stipulations

prétoriennes où la clausula doli était nécessairement

insérée et donnait à l'action stricti juris naissant de

ces stipulations des effets analogues à ceux d'une

action bonoe fulei. A la vérité la compensation est

dans ce texte opposée ci: dispari causa: or, même dans

les actions bonoefidei celte compensation ne fut pos-
sible qu'après avoir été autorisée dans les actions

stricti juris, mais il résulte d'un texte du même

Julien (D. Rat, rem haberi, loi 22, g 7) que la clau-

sula doli permettait de réparer au moment de l'ac-

tion les omissions faites lors de la stipulation : or

le prêteur avait coutume de tenir compte lors de la
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stipulation des créances que le stipulant pouvait
avoir lui-même contre le demandeur et de ne faire

promettre que l'excédant. C'est cette compensation

qui, si elle avait été omise, pouvait être opérée, lors-

que l'action ex stipulatû était intentée.

L'exception de dol introduite dans une action de

droit strict doit-elle, une fois vérifiée, entraîner

nécessairement l'absolution du défendeur pour le

tout, ou autorise-t-clle le juge à restreindre la con-

damnation jusqu'à concurrence de l'excédant de la

créance du demandeur sur celle du défendeur? Si

Pon se contente de lire les Instituts, la question

semble ne pas présenter le moindre sujet de doute :

— Après avoir parlé de la compensation dans les

actions de bonne foi, où le juge condamnait au reli-

quat, le texte continue : u sed et in striclis judiciis

ex rescripto divi Marci opposità doli mali excep-

tionc compensatio inducebatur, » montrant nette-

ment que c'est la môme compensation qui a été

introduite dans les deux classes d'actions. Et Théo-

phile, dans sa paraphrase des Instituts, sur le môme

passage, explique « que Marc-Aurèle fit une consti-

tution en vertu de laquelle, poursuivi par une action

stricte pour 10 solides, quand 5 m'étaient dus, je

pouvais opposer l'exception de dol, et cette exception

opposée donnait au juge le pouvoir d'admettre la



— 14 —

compensation et de condamner à 5 solides seule-

ment... « Atquc hàc oppositâ exceptione judici

occasio datur admittendi compensationem et in 5

solidos condemnandi. ^

Mais ces textes qui paraissent si précis sont con-

tredits par un passage de Paul (Sent, l, % tit, 5 g 3)

ainsi conçu î « Compensatio debiti ex pari specie

et causa dispari admittitur : Vclut si pecuniam libi

debcam et tu mihi pecuniam debcas aut frumentum

aut cectera hujus modi, licetex diverso contracta,

compensarc vel deducerc debes : Si totum petas, plus

pc'tendo causa cadis. »

Comment concilier ces textes? On a essayé de se

débarrasser du texte gênant de Paul en prétondant

qu'il avait dû être altéré par les Visigoths. Une affir-

mation de ce genre aurait besoin d'être appuyée de

preuves qu'on ne fournit pas. Ce texte est tiré de la

lex romana Wisigothorum, mais les jurisconsultes qui

composèrent celte compilation n'avaient pas reçu le

pouvoir de modifier les textes qu'ils empruntaient,

et tout montre que, sauf pour Gaïus, ils ont été très-

sobres d'altérations. Qui faut-il donc croire ? Paul,

qui écrivait un demi-siècle à peine après Marc-

Aurèle, ou Justinien que Paul a précédé de 3 siècles?

M. Ortolan n'a pas hésité à défendre le système

absolu d'après lequel l'exception de dol introduite
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dans une action de droit strict une fois vérifiée devait

entraîner nécessairement l'absolution du défendeur,

pour quelque valeur que la créance de celui-ci fût

prouvée. Son système s'appuie sur les principes

rigoureux qui, suivant lui, régissaient les pouvoirs

du juge romain,

Lo juge n'avait que les pouvoirs que lui donnait

la formule : il ne pouvait donc prononcer que sur

l'affaire qui lui était soumise, et, si l'intentio était

certa, il ne pouvait qu'accorder ou refuser le tout, à

moins que la formule ne lui donnât le pouvoir de

diminuer la condamnation ; le demandeur qui avait

exagéré sa prétention perdait son procès et ne pou-

vait intenter une nouvelle demande; enfin le juge ne

pouvait condamner le demandeur à moins que le

magistrat ne modifiât la rédaction de la formule, ou

n'en réunît deux en une seule. —Les exceptions

étaient des conditions négatives opposées à la con-

damnation: Si non} si nihil,,, Et, pour qu'une excep-

tion permît de diminuer seulement la condamnation,

il fallait que le prêteur la mit dans la condemnatio

avec le mot duntaxat, comme il faisait pour le béné-

fice de compétence. Or, la compensation a lieu au

moyen d'une véritable exception de dol. Que si l'on

oppose à ce système que c'est par un motif d'équité

que la compensation fut introduite dans les actions
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de droit strict et que rien n'est plus contraire à

l'équité qu'une telle déchéance, M. Ortolan répond

que la conséquence si rigoureuse de l'exception de

dol n'avait lieu que si le demandeur persistait, malgré

les objections du défendeur, à maintenir sa préten-

tion primitive; les parties, dans les actions de droit

strict, arrangeaient sans doute leurs formules entre

elles, D'ailleurs le demandeur pouvait par une prees'

criptio borner sa demande à ce qui ne serait pas

compensé, faire mettre une compensâtio dans lUn-

tentio devenue ineerta, ou une deductio dans la von-

demnatio, transformer l'intentio de droit strict en une

intentio de bonne foi. Ce n'était que sur le refus du

demandeur que l'exception de dol était donnée par le

magistrat ; c'est ainsi que dans un texte on lit :

« In rem petitam si possessor ante litem contestatam

sumplus fecit, per doli mali exceptionem ratio eorum

haberi débet, si perseveret actor petere rem suam

non redditis sumptibus. » (D. Paul, ad edictum G, 1,

27, ô).

Ce système a paru beaucoup trop absolu à la

plupart des auteurs, et l'opinion générale est que

l'exception de dol donnait au juge le pouvoir de

condamner le défendeur à l'excédant de sa dette

sur sa créance. L'exception, a-t-on dit, n'a pas tou-

jours, en droit romain, la conséquence de faire
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absoudre pour le tout le défendeur. Un texte de

Paul lui-même dit î Exceptio est conditio qux modo

eximit reum damnations, modo minuit damnationcm\

et cela n'a pas trait seulement à des cas exception-

nels tels que le bénéfice de compétence, la deductio

du bonorum emptor, l'action de peculio ou de in rem

verso', un texte nous montre l'exception du senatus-

consultc Velléien aboutissant à une condamnation

partielle(l ), Comment appliquer cette rigueur deprin-

cipes au cas où les dettes à compenser ne seraient

pas de même genre. Negidius me doit 10 sous d'or,

je lui dois une pièce de vin î exigera-t-on que je fasse

la compensation moi-môme, à mes risques et périls?

on ne l'exigeait même pas de l'argentarius, pour

qui la loi se montrait si rigoureuse. Nous voyons

Papinicn dire que l'exception de dol donnait à la

revendication le caractère d'une action de bonne

foi (D., 39. G. 42. pr.). Cela doit être aussi vrai pour

une action de droit strict que pour la revendication,

et, dans une action de bonne foi, on tient compte de

la différence des créances. Enfin, comment expli-

quera-t-on le texte des Instituts et de Théophile?

IS'est-il pas plus probable que le texte de Paul n'avait

trait qu'à la compensation de l'argentarius, et cela

ne devient-il pas l'évidence même quand on remar-

(I) V. Africain, loi 47 § 2 D. ad Se. Vcll. (xvi, 4).',
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que qu'il parle des dettes ayant des objets de même

espèce, ex pari specie, et que, parlant de la plus

petitio encourue par le demandeur, il ne prononce

pas le nom de l'exception de dol.

Mais, si le système de M. Ortolan a le grave défaut

de ne pas expliquer ce texte des Instituts, le système

contraire ne rend pas un compte suffisant du texte

de Paul; car, si celui-ci avait voulu parler de la

compensation exceptionnelle de l'argentarius, il

n*aurait pas dit: compensare vel deducere debes, Nous

croyons donc les deux systèmes trop absolus. Re-

marquons-le, il y a eu là Une réforme amenée gra-

duellement, presque insensiblement. Le rescrit de

Marc-Aurèle n'est, dans ^opinion de beaucoup d'au-

teurs, que là consécration et la généralisation d'un

usage préexistant, et il est dans la nature de ces

réformes lentes et successives, et aussi dans l'esprit

reconnu de la jurisprudence romaine de s'insinuer

peu à peu sous le couvert d'une institution ana-

logue, dont l'institution nouvelle emprunte pour

ainsi dire le vêtement. N'est-il pas à croire que la

compensation introduite dans les actions de droit

strict, par le moyen détourné de l'exception de dol,

aura d'abord emprunté les règles toutes faites de la

compensation de l'argentarius quand il s'agissait de

dettes ex pari specic, de la deductio dans le cas con-
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traire, et qu'ensuite les règles exceptionnelles éta-

blies pour l'argentarius et le bonorum emptor tombant

en désuétude, on aura perdu la notion do cette ori-

gine, les mots se seront confondus, et ainsi Paul

aura pu employer presque comme synonymes com*

pens'are et deducere\ puis, l'idée d'équité prenant

chaque jour plus de force, la confusion des choses

aura suivi celle des mots, les règles plus larges de la

deductio se seront étendues à la compensation de

toute espèce de dettes, et, sous Justinien, on aura

pu ne plus avoir aucun souvenir d'une distinction

qui n'avait plus de raison d'être.

Si nous en croyons encore Justinien, c'est lui qui,

le premier, aurait admis la compensation dans les

actions in rem « Compensationcs, dit-il (Code, de

eomp,, loi 14, pr.), ex omnibus actionibus ipso

jure iieri sancimus nullà ditferentiâ in rem vel per-
sonalibus actionibus tater se observandà. » Mais

bien des auteurs ont refusé d'admettre l'exactitude

de cette affirmation. On objecte à ce texte que, sous

le système formulaire, toute condamnation étant

pécuniaire, on ne voit pas pourquoi la compensation

n'aurait pas été possible dans toute action réelle ou

non. On trouve des textes où le juge établit une

compensation entre les prestations personnelles qui

accompagnent les actions in rem : ainsi la loi 48, de
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roi vimlic,, admet la compensation do la dctle du

défondeur pour les fruits qu'il n perçus avec sa

créance pour les impenses qu'il a faites, Dans la loi

38 du même titre, le juge condamne le défendeur n

payer au demandeur la valeur du fonds qu'il détient

et qu'on lui laisse, déduction faite de la plus value

dont il est créancier. Après le rescrit de Marc-Aurèlc,

la compensation faite dans ces exemples pour causes

connexes, dut s'étendre aux créances ex causa dis-

pari* Un argument peut se tirer de textes qui se rap-

portent à des actions personnelles arbitraires, et

nous savons que les actions in rem étaient également

arbitraires, c'est-à-dire que la sententia était précédée

d'un jussus qui ordonnait au défendeur de satisfaire

Jedemandeur, et c'était sur son refus de donner satis-

faction qu'il était condamné. Au point de vue de la

compensation,les conditions étaien tdonc les mêmes

dans les actions arbitaires, qu'elles fussent person-

nelles ou réelles. Or, dans l'action de eo quod certo

loco (loi 15, D. de £0m/>.),Javolenus montre un défen-

deur opposant au demandeur la compensation d'une

somme que celui-ci lui ajpromise certo loco, etlejugc

déduit cette somme en tenant compte du change : de-

ducitur cum suâ causa id est ut ratio habeatur quanti

Titii interfuerit eo locoquo convenerit pecuniam dari.

L'affirmation de Justinien a trouvé des défen-
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sours, Toute condamnation était pécuniaire, dit-on,

en en sens que celui qui était condamné dans une

action in rem devait restituer, et seulement à défaut

de restitution, payer le montant de l'estimation faite

par le juge, Jusqu'à la condamnation, ce qui était

demandé, c'était, non l'estimation, mais la chose

même; il n'y avait donc pas, jusque-là, uno dette

de la part du défendeur, et, comme pour la compen-

sation il faut deux dettes et deux créances, la com-

pensation n'était pas possible. C'était seulement

après la condamnation, et quand à défaut d'exécu-

tion le demandeur venait réclamer l'estimation ex

causa judicatiy que le défendeur pouvait opposer la

compensation, parce (pie ce n'était plus à une action

in rem qu'il avait ù répondre. Quant aux textes que

l'on oppose, ils manquent de précision : les lois 38

et 48, de vindicatione, ne peuvent s'entendre d'une

compensation proprement dite, car dans ces textes

il ne s'agit pas de véritables créances s'opposant

l'une à l'autre, mais seulement d'un règlement équi-

table que le juge, en vertu de ses pouvoirs, fait

d'une situation complexe dans laquelle se trouvent

engagées deux personnes mises en rapport par la

chose litigieuse.

Suivant un texte de Paul, le contrat de dépôt

était soustrait aux effets de la compensation : In
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causa depositi compensation! henx von s,w, sed ir*

ipsa reddenda est (Paul, Sentences, liv, 11, tit. I 43,

g 12), Cette exception n'était pas encore faite au

temps de (ïaïus, qui est antérieur à Paul, et qui,

après avoir dit dans ses commentaires, que la com-

pensation ex câdem causa est admise dans les actions

de bonne foi, énumère celles-ci, et comprend dans

cette énumération le contrat de dépôt, D'autre part

Juslinien, longtemps après Paul, parait se considérer

comme l'introducteur de celte exception : excepta

àctione depositi, secundum nostrani sanctioncm in

quâ nec compensâtioni loeum esse disposuimus (Code,

loi U, De comp,)\ct cette constitution dont il parle

se trouve en effet au Code, loi 11, Depositi, Il est fort

probable qu'il s'agit là d'une exception qui, intro-

duite par la jurisprudence après Gains, était tombée

en désuétude au temps de Justinien,

SECTION II.

Entre quelles personnes la compensation avait lieu.

be débiteur ne pouvait opposer en compensation

que sa créance personnelle. Il ne pouvait opposer la

créance d'une autre personne, même du consente-

ment, de celle-ci (D. de comp.f loi 18.1. Papinien.
—

Code, deemp., loi 9, Gordien), bien que l'on put
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payer la dette d'autrui ; mais le tiers pouvait, on

constituant le débiteur son procurant? in rem suum>

tourner le principe, car bien que le procurator in

rem suam ne fiU pas proprement le dominus, la juris-

prudence, s'inspirantd'une idée d'équité, lui avait

reconnu le droit d'opposer la compensation* « In rem

suam procurator datus post litis contestationem si

vice mutuà conveniatur (equitate compensationjs

utetur », dit Papinien (D, decompn 18. j.)

L'on pouvait aussi opposer les créances des co-

obligés contre qui lo payement que l'on eût fait eût

donné un recours, Ainsi, le fidéjusscur pouvait op-

poser en compensation les créances du débiteur

principal (D, de comp., loi 4): ou les correi debemli

les créances de leurs coobligés s'ils étaient associés,

sauf recours entre eux par l'action pro socio, (0, de

duobusreis, 10).

Toutefois, il se pouvait que les créances même per-

sonnelles au débiteur no pussent pas être opposées

en compensation ; cela se présentait au cas où une

même personne avait deux patrimoines distincts qui

composaient deux hérédités différentes. Par exem-

ple, un militaire laissait d'une part son pécule cus-

trense, et de l'autre lo reste de ses biens ; ce qui était

dû a la premicro hérédité ne pouvait se compenser

avec ce que devait la seconde (D. de conip,% loi II}).
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Mais il ne faudrait pas étendre cette règle au cas où

c'était l'administration d'un patrimoine unique qui
se trouvait partagée, par exemple, quand l'adminis-

tration de la fortune d'un pupille était divisée entre

plusieurs tuteurs : la compensation pouvait alors

avoir lieu entre une créance se rattachant à une

branche et une dette qui se rattachait à une autre

(/), de adm, et pcr. tut,, loi 3G). Kt pourtant

exception était faite au principe en faveur des admi-

nistrations publiques qui étaient au point de vue de

la compensation, par une raison d'utilité générale,

considérées comme des personnes distinctes bien

qu'en réalité elles eussent toutes pour objet un pa-

trimoine unique, celui do l'Ktat.

Le défendeur ne pouvait non plus opposer en com-

pensation que les créances dont le demandeur fut

débiteur personnel. Si donc le tuteur agissait au

nom du pupille, il ne pouvait être tenu de faire en-

trer en compensation que les dettes de ce dernier,

non les siennes propres.

En droit romain, les obligations contractées par
les esclaves et les fils de famille obéissaient a des

règles particulières. Le fils ou l'esclave étaient con-

sidérés comme des instruments du père et du maître,

ils constituaient comme un prolongement de sa per-

sonnalité sous la seule réserve de ne pouvoir l'obli-
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ger sans son aveu au delà du pécule. Le père ac-

tionné pouvait donc opposer en compensation les

créances du fils, de quelque contrat qu'elles fussent

nées. Mais si c'était lui qui agissait, on ne pouvait

lui opposer les dettes du fils que jusqu'à concur-

rence du pécule, à moins que le père n'agit en vertu

du contrat passé par le fils, et que les créances op-

posées en compensation provinssent de ce même

contrat. Car alors son action constituait une appro-

bation : il faisait, par là, le contrat sien. Le fils ac-

tionné n'eût pu, au contraire, opposer en compen-

sation les créances du père qu'à la condition que

celui-ci lui en donnât l'autorisation ; le fils alors eût

agi en sa qualité de mandataire né de son père

(/>, de comp.y lois 9 et 19), La règle était la même

pour le maître et l'esclave.

SECTION III.

Entre quelles créances/

On pouvait opposer en compensation toute créance

susceptible d'une demande en justice : et la compen-

sation était même, à certains égards, assimilée à une

action.—Ainsi, la stipulation amplius non peti était

tenue pour commise quand la compensation était op-

posée. Peu importait que la créance vînt du droit civil
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ou du droit prétorien (D. de comp*} loi 19), Si l'on en

croit Dlpien, toute obligation naturelle était admise

en compensation « Ktiam id quod nature debctur,

dit-il, venit in compensationem. » On a voulu expli-

quer ce texte en disant que, le payement d'une obli-

gation naturelle ne pouvant être répété, lo défendeur

qui opposait la compensation d'une obligation natu-

relle prétendait seulement en garder lo montant à

litre de payement, mais cela supposerait le principe

de la compensation légale admis en droit romain,

ce qui est inexact. Il est plus juste de rattacher le

principe d'Ulpicn à un motif d'équité, et alors il fanl

se garder de lui donner une portée trop générale.

Il faut dire que la compensation d'une obligation

naturelle ne pouvait être admise quand le débiteur

pouvait invoquer une exception comme celle du

se. Macédonien, ou l'exception rei judicatx, ou la

prescription. En effet, le magistrat ou le légis-

lateur donnait une exception quand il croyait les

effets de l'action contraires à l'équité ou dangereux

pour l'intérêt public. Dans le cas du se. Macédonien,

par exemple, comment supposer qu'on pût, en op-

posant à un fils de famille la compensation, lo con-

traindre indirectement au payement, et rendre inutile

les prescriptions expresses d'un sénatus-consultc :

et la même évidence se manifeste dans le cas de
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chose jugée et de prescription nequise, même pour

ceux qui croient qu'une obligation naturelle pouvait
survivre au jugement et aux délais do prescription

(V. Code, decomp,, loi 2). «lavolenus dit en eo sens ;

« (Jucccumquc per exeeplionem pcrimi possunt in

compcnsationem non vcniunt. P

Mais il se pouvait faire que le droit d'action fût

refusé par les principes rigoureux du droit, dans

certains cas où ni l'intérêt public ni celui des parti-
culiers ne justifiaient celte rigueur : par exemple,

le pacte, faute de certaines formes solennelles, ne

conférait pas le droit d'action , aucune action ne

pouvait naître également des relations de père à fils,

de maître à esclave, à cause de la nature primitive-

ment si étroite de la puissance paternelle ou domini-

cale : dans ces cas divers, l'obligation naturelle que

le droit nouveau reconnaissait pouvait entrer en

compensation.
Pour le pupille, le refus que faisait la loi de toute

action contre lui était une mesure de protection ac-

cordée à son incapacité : c'est dans les limites de

l'utilité de cette garantie que l'on devait accorder la

faculté d'opposer la compensation des obligations

naturelles. Par exemple, au cas où un pupille agis-

sait contre un tiers dont il avait géré l'affaire, celui-ci

pouvait opposer la compensation des obligations ré-
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sullant de la même gestion à la charge de ce pupille,

car il n'eût pas été juste que le pupille recouvrât ce

qu'il avait dépensé et fit en même temps supporter

au dominas les conséquences de sa propre impru-

dence. D. de neij. yestis, loi 3, §4. — Mais on

ne pouvait lui opposer la compensation de créances

provenant de contrats distincts de celui en vertu

duquel il se portait demandeur, car c'eût été per-

mettre au pupille de s'obliger et de payer sans auto-

risation du tuteur.

Liquidité* — On a soutenu que c'était Justinicn

qui le premier (Code, de cornp., loi 14) avait exigé

la liquidité; mais rien dans cette constitution n'in-

dique (pie ce fût une innovation. L'argcntarius cer-

tainement n'était tenu de compenser que des dettes

liquides; à la vérité, dans les actions de bonne foi, le

juge avait une certaine latitude pour apprécier si la

créance était assez liquide pour qu'il en pût tenir

compte, cl il en devait être de même dans les actions

de droit strict quand la compensation ne s'opérait pas

injure. On voit de plus, quand la compensation était

opposée à l'État, que la partie qui l'invoquait devait,

dans les deux mois, prouver l'existence de sa créance

(D. De jure fisci, loi 40, § 4), ce qui suppose un

droit non liquide. Aussi doit-on supposer que les

limites n'étaient pas très-strictement déterminées par
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la loi et que le juge jouissait d'une grande latitude

d'appréqiation. .

Modalités. —• La créance à terme ne pouvait être

opposée en compensation, bien que la créance exis-

tât déjà, mais c'eût été retirer au demandeur un

bénéfice auquel il avait un droit acquis. Il en était

autrement, par des motifs que l'on comprend, du

terme de grâce (I)., De comp,, loi 1G).

Le droit sous condition n'était pas compcnsable,

car il n'existait pas encore : c'est le même motif qui

fait que le débiteur sous condition peut répéter, s'il

a payé avant l'arrivée de la condition : il a payé ce

qu'il ne doit pas.

Le défendeur qui opposait une créance alternative

devait faire son choix, afin que le juge pût estimer la

valeur de l'obligation.

Certaines créances n'étaient pas compcnsablcs à

raison de l'intérêt particulier qui s'attachait à leur

cause. Ainsi, bien qu'en principe les règles de la

compensation s'appliquassent à l'État comme aux

particuliers, des exceptions étaient faites au prin-

cipe dans des cas où l'intérêt général voulait que

rien ne pût retarder le payement dû à l'État. On ne

pouvait, p. ex., compenser les dettes qui avaient

pour objet le service de l'alimentation du peuple,

ou de l'armée, ou des établissements charitables, le
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payement des impôts, et, en général, les dettes dont

l'objet était spécialement affecté à un service; public

déterminé, slalutis sumplibus. De ce qu'il n'était pas

permis de compenser les dettes ayant pour objet

l'alimentation publique, on a conclu que la même

exception devait être faite eu faveur des créances

d'aliments au profit des particuliers: quelque intérêt

(pie pût présenter cette exception, aucun texte ne la

déclare expressément. On conçoit que le dépositaire

soit tenu étroitement à la fidélité et qu'il ne puisse

retarder par aucun moyen de procédure la restitu-

tion à laquelle il est obligé. Si l'on eu croit Paul :

In causa depositi compensâtioni locus non crut sed res

ipsa reddenda. La dette résultant d'un fidéicommis

était pourtant compeiisable (Code de e'jntp., loi <f>),

ainsi que la dette provenant d'un délit.

SICOTION IV.

dominent s'opérait la compensation.

A l'époque du système formulaire la compensation

s'opérait-elle par la seule force de la loi, sans aucun

fait de l'homme? C'est là une question à laquelle les

textes permettent de donner des réponses lrès-diHe-

rcules, toutes pourtant appuyées d'autorités qui ne
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manquent pas de force. Les mots ipso jure employés

fréquemment, la règle que les intérêts cessent de

courir du jour de la coexistence des dettes, le droit

pour celui qui a payé sans opposer la compensation

d'agir par la condictio indebiti, semblent'justifier l'opi-

nion qui voit dans la compensation romaine une véri-

table compensation légale* Mais, d'autre part, des

textes montrent l'ancienne action subsistant quand

la compensation n'a pas été opposée, et l'on voit des

cas où le débiteur peut opter entre la compensation

et la réserve de son action. Aussi nous croyons que

la règle n'était pas uniforme pour tous les cas, et

que les mots ipso jure ne doivent pas recevoir un

sens trop étroit : n'oublions pas l'importance que

l'équité a dans notre matière.

Dans les actions de bonne foi, quand le juge opérait

la compensation ex eddem causa en vertu de ses pou-

voirs, on disait qu'il l'opérait ipso jure en ce sens

qu'il n'était pas besoin d'opposer uucuuc exception,

La compensation de Yargentarius et celle qui se fit

à son imitation dans les actions de droit strict ex

pari speeie fut qualifiée iïipsojurc, parce qu'elleavait

lieu en vertu d'un principe juridique obligatoire, et

sous peine depluspelilio. Mais pour la compensation

qui avait lieu ex dispari speeie, en vertu d'une ex-

ception de dol, elle ne pouvait être obligatoire : elle
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avait plutôt le caractère d'une demande reconven-

tionnellc dont, pour l'utilité des parties, l'apprécia-

tion était jointe à celle de la demande principale

quand la solution pouvait être assez prompte pour

ne pas retarder celle-ci. Cela est si vrai que Papinicn

rapporte une décision de Commode où cet empereur

voit une renonciation tacite à un droit dans le fait de

ne l'avoir pas opposé en compensation dans de nom-

breux règlements de compte que les parties avaient

eus entre elles. Le droit n'avait donc pas été éteint

par la compensation ipso jure dès le premier règle-

ment (D. 82-3-30).

SECTION V.

Effets de la compensation*

*

Les créances réciproques n'étaient pas éteintes

par le seul fait de leur coexistence. La compensation

n'était rendue effective que par la réduction de 17//-

tentio pour les créances ex dispari causa et pari speeie,

et par la sentence du juge pour les autres, Aussi,

quand la compensation n'était pas prescrite sous

peine de pluspetitio, c'est-à-dire toutes les fois qu'il

s'agissait de créances ex dispari causa et dispari

speeie, le juge pouvait-il refuser de l'opérer quand lu

créance lui semblait d'une appréciation trop difficile,
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Le droit n'était pas éteint pour cela, mais il fallait le

faire valoir par une action séparée.

On donnait la condictio indebiti à celui qui avait

payé une dette sans opposer une créance qu'il avait

contre le même débiteur, parce qu'il avait acquitte

une obligation à laquelle il eût pu opposer une ex-

ception perpétuelle, mais il pouvait, s'il le préférait,

user de l'action attachée à la créance dont il n'avait

pas demandé la compensation.

La compensation qui s'opérait in jure remontait

dans ses effets à la date de la coexistence des dettes.

C'était là une mesure d'équité dont on tirait comme

conséquence que, de ce jour, les intérêts cessaient de

courir et les fidéjusseurs ainsi que les gages étaient

libérés.
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CHAPITRE 111.

PROCÉDURE KXTHAOHMiNAIUK.

Laprocédureextraordinaire, en se substituant à la

procédure formulaire, devait amener des modifica-

tions dans les règles de la compensation. La dispa-

rition de la formule, la généralité de la compétence

du magistrat substituée aux pouvoirs rigoureuse-

ment déterminés du judex, la prédominance plus

complète que jamais des règles de l'équité, enfin

l'abolition du principe que toute condamnation fût

pécunaire, tels étaient les principaux changements

apportés par la nouvelle procédure. Au point de vue

de la compensation, il devait en résulter l'assimila-

tion des actions de droit strict aux actions de bonne

foi : le magistrat eut le pouvoir d'admettre la com-

pensation chaque fois que l'équité le demandait sans

que la formalité d'une exception fût nécessaire. Mais,

la sentence pouvant atteindre la chose même et non

plus seulement son estimation pécuniaire, il paraît

difficile que la compensation pût s'opérer ex dispari
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Jipecie. L'on invoque dans l'opinion contraire un

texte de Dioclétien : « Sub prcetextû debiti restitutio

commedati non probabililer recusatur. » (Code Com-

modati, loi 4.) Mais ce texte traite plutôt d'un cas

de rétention que de compensation proprement dite.

Il refuse au commodataire le droit de retenir la chose

jusqu'au payement de sa créance. La compensation

dut donc cesser d'être admise dans les actions in rem,

si elle l'avait jamais été, ce qui, nous l'avons vu,

est un point controversé, et cette opinion est rendue

plus probable par ce fait que Justinien déclare in-

nover en appliquant à ces actions les règles de la

compensation.

La compensation continua à avoir une sorte d'ef-

fet rétroactif et à produire la cessation du cours des

intérêts et la libération des fidéjusseurs et des gages

à la date de la coexistence des dettes.
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CHAPITRE IV.

JUSTIXiKN.

Justinien, dans la loi dernière, au Code, de com-

pensât., décida que désormais la compensation

aurait lieu ipso jure dans toutes les actions, qu'elles

fussent in rem ou inpersonam, et, suivant les Insti-

tuts, la compensation actiones ipso jure minuit sive

in rem, sive in personam, sive alias quascumque* Ces

mots ipso jure signifient-ils que la compensation est

désormais légale? Nous avons déjà vu que sous le

système formulaire ces mots n'avaient pas ce sens.

A la vérité, si l'on en croit Théophile, les deux dettes

s'éteignent du moment où elles coexistent, simul ac

aliquid contra debelur actio minuitur : si je dois 10 et

que mon créancier vienne à me devoir 3, de ce mo-

ment je ne dois plus que 7. Mais cette explication est

trop absolue et ne peut s'accorder avec les textes du

Digeste et du Code que Justinien n'a pas dû insérer

sans raison. Or, de ces textes il résulte que le dé-

biteur qui paie au lieu de compenser, n'a pas seule-
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ment la condictio indebiti, mais qu'il peut user de son

ancienne action; le fidéjusseur peut opposer en com-

pensation, à son choix, sa créance ou celle du dé-

biteur principal. Tout cela exclut le système de la

compensation légale. A la vérité, des textes disent

que le fidéjusseur doit en moins ce qui est dû au dé-

biteur principal (D. de eomp., 1. 4), et le cours des

intérêts est arrêté au jour de la coexistence des

dettes; mais ces effets ne sont produits qu'à la con-

dition que la compensation soit opposée. Les Insti-

tuts, d'ailleurs, ainsi que le Digeste et le Code, pla-

cent la compensation dans les titres qui traitent des

actions et non des modes d'extinction des obliga-

tions. Faut-il tirer aussi argument des expressions

opponere, objicere compensationem qui ne cessent

d'être employées à aucune époque? Ce qui est vrai,

c'est que, dès que les créances ont coexisté, il y a

droit acquis pour les parties à invoquer la compen-

sation, et le juge ne peut refuser l'imputation des

créances que si la liquidité n'en est pas suffisante.

L'innovation de Justinien consiste à avoir généralisé,

nous pouvons dire outre mesure, et par amour ex-

cessif de l'équité, l'application des règles de la com-

pensation. Désormais tout droit, quel qu'il soit, peut

entrer en compensation, droit réel ou personnel ; il

en résulte dans certains cas une véritable expro-
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priation forcée, Une datio en payement au moycll de

la compensation. Le juge, dorit les pouvoirs sont

singulièrement étendus, apprécie du même" dbUp les

deux prétentions éx tèquô et botlô, dt termine deux

procès par une seule décision.

La seule réserve que Justinien apporte à sa règle,

c'est de permettre au jtlgc dé refuser la compensa-

tion des créances dont l'examen compliqué pourrait

trop retarder là décision sur la demande principale.

C'est en ce sens qu'il entend la liquidité, « si causa

ex quù compensatur liquida sit. »

La seule explication d'un système àttssi contraire

aUx saines théories juridiques peut se trouver datis

l'habitude que les Roitlains avaient eue si longtemps

des condamnations pécuniaires, et qui leur faisait

considérer beaucoup plus la valeur que ta nature des

choses.
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CHAPITRE V.

MU TUA t'ÉTlîîO.

La compensation permettait d'opposer à la créance

principale une créance réciproque qui diminuait la

première ou même, l'égalant, l'anéantissait; mais le

juge, ne recevant pas le pouvoir de condamner le

demandeur, le défendeur qui avait à opposer une

créance supérieure à celle de son adversaire devait

former une demande distincte, mutuam petHionem.

Les contrats de bonne foi engendraient des actions

réciproques, dites actions contraires, qui pou-

vaient être opposées à l'action direc:e dérivant immé-

diatement du contrat ou même être intentées isolé-

ment : Gaïus en témoigne. Si l'action contraire était

intentée la première, on pouvait lui opposer l'action

directe, et chaque fois que ces d'.ux actions étaient

intentées dans la môme instance, il y avait propre-

ment une mutua petilio. Certaines actions avaient en

outre par elles-mêmes le caractère de la mutua petilio,

c'est-à-dire qu'elles pouvaient amener là condaitinà*
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tion de l'une ou l'auL„ des parties; c'étaient les ac-

tions familioe erciscundoe, communi dividundo,finium

regundorum: les parties pouvaient y être condamnées

à des prestations réciproques.
• Mais à une action unilatérale pouvait-on par voie

de mutua petitio opposer une demande réciproque?

Comment réunir dans une seule instance ces deux

demandes ? Plusieurs formules étaient nécessaires :

comment les soumettait-on au même judex? Celui-ci

était, dans lo droit romain, choisi suivant certaines

formes par lesparties: comment, en cas de désaccord,

choisir le même judex pour les diverses formules?

Sur ces points les textes ne nous donnent pas d'éclair-

cissements. H est seulement certain qu'une mutua

petitio pouvait être opposée à une action de droit

strict (v. un texte d'Alexandre Sévère de l'an 230, au

codc,c/e comp., loi G), ctquesouventplusicurs formules

étaient soumises au même judex: « Privata judicia

saîpe eumdem judicem haberc multis et diversis for-

mulis soient. » (Quintilien, Inst. Oral, 3.10.)

Le juge à qui plusieurs formules étaient ainsi sou-

mises entre les mêmes parties devait statuer sur

toutes les prétentions réciproques à la fois, ou, s'il

s'il statuait séparément, toute exécution devait être

suspendue jusqu'à ce qu'il eût statué sur la dernière.

(Macer, D. quse sent, sine appelle 1.54).
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Si le magistrat, compétent sur la demande princi-

pale, ne l'était pas sur la demande réciproque, la

mutua petitio était-elle impossible ou la compétence

du magistrat recevait-elle une extension? Quant à la

compétence ralione materiie, nous croyons que. le

magistrat devait être compétent pour les deux de-

mandes : si le magistrat auquel était soumise la pre-

mière demande n'était pas compétent pour la récon-

vention, les % affaires étaient soumises au magistrat

supérieur. Pour ce cas, nous avons un texte de Gaïus

(D. de Jurisdictionc,loi 11, § l).«SedetsimutuaïSunt

actiones, etaltcr minoremquantitatem,altermajorem

petat, apud eumdem judicem agcndum est ci qui

quantitatem minorem petit, ne in potestatc calum-

niosà advcrsarii mei sit an apud eumdem litigare

possim. » Le demandeur intente une action rentrant

dans la compétence du magistrat, le défendeur forme

une action reconventionnclle qui l'excède: ce sera au

demandeur originaire à aller plaider devant le juge

compétent pour la demande reconventionnclle, et ce

texte n'est pas contredit par le passage d'Ulpien

(D. de extr. cognit. loi 1 § 15), suivant lequel le

magistratstatuanU#f/,rt0JY//N0msur la demande primi*

tive,"avait le droit de retenir l'examen de la demande

reconventionnelle bien que cette affaire fût de nature

à être renvoyée devant un judex î car, investi de la
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pléhiludc de la juridiction, il ne faisait ainsi (juc

rétenir le pouvoir qui était d'ordinaire délégué du

Mais, quanta la compétence rationepersonoe, nous

croyons qu'elle recevait dès le système formulaire

une extension par la demande rcconventionnelle. Un

L-xte de Paul motttre d'abord (D. de Judiciis o. 1.22.)

que celui qui a le privilège de ne pouvoir être actionné

dans certains lieux, in aliquo loco, ne peut exciper

de ce privilège contre la demande rcconventionnelle,

opposée à la demande qu'il a intentée lui-même dans

un autre lieu. « Qui rton cogitur in aliquo loco judi-

cium pati, si ipso ibi agat, cogitur éxcipere actiones

et ad eumdem judicem milli. »

Il y a cil outre un texte de Gaïus (D. de comp. loi 8.)

ainsi conçu : « In compensalionem cliam id deducitur

qUo nomine cum actore lis contestata est, ne diligen-

tiol* quisqiie deterioris conditionis habeatur si com-

peiisallb ei denegetur. » Un créancier a obtenu une

formule contre son débiteur: celui-ci, créancier lui-

inclilc dit premier, au lieu d'agir devant le même tri-

bunal par voie de reconvention ou de compensation,

inleïile son acliou devant le tribunal du domicile de

son adversaire. Ce dernier, qui court le danger que la

seconde affaire soit jugée avant l'autre, pourra op-

poser devant 111secohd tribunal la demande intentée
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devant le premier, parce que sa diligence ne doit pas

lui porter préjudice : s'il avait attendu l'attaque de

son adversaire, il aurait pu agir reconveritionnelle-

ment devant le mêhie tribunal qui» par conséquent <

eût reçu une extension de compétence.

Nous savons qUe, tes pouvoirs du juge étant res-

treints dans les liniites de la formule* il fallait une

demande rcconventionnelle pour qu'il pût condamner

le demandeur. Papinién (Code, de seht. et interloe.

loi 14.) exprima l'opinion qu'au cas dé réclamation

ex eddem causa, c'est-à-dire dans les actions de bonne

foi, le judex devait pouvoir condamner aussi bien le

demandeur que le défendeur sans qu'il fût besoin que

ce dernier formât une mutua petitio» Tel est du moins

l'explication que nous croyons lu plus plausible de lit

décision de ce jurisconsulte rapportée pat' Justinien.

L'abolition du système formulaire, en supprimant

l'Usage des formules, simplifia les formes de la

recônventio. Le défendeur n'eut plus qu'à rêpohdru

au libellus couventionis par un Hbellus revonvcnttoHis.

Il fallait seulement que la demande rcconventionnelle

fût formée au début de l'instance. La reconverti loi i

prorogeait la compétence ïatione pcrsoUie du juge

ainsi que le constate une constitution de Zenon sui-

vant laquelle le demandeur ayant agi deVatlt un juge,
ne peut se plaindre que le défendeur agisse en retour
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contre lui devant le même juge. « Neque tanlum

actor atquc reus in cxpensas condcmnantur quiim

judex utriquo competens est, vcrum etiam cum non

est judex actoris competens : qui tamen ex reconven-

tiono victus sit, neccum judieem recusare possit. »

(Code, de fruetibus et expensis, loi fi.) C'est la recon-

vention qui empêche le demandeur de récuser un

juge, qui sans elle serait donc incompétent,

Justinien qui avait, comme nous l'avons vu, géné-

ralisé singulièrement les règles de la compensation

par la constitution insérée au Code, de Comp,, loi 14,

publia, un mois après, une loi célèbre connue sous

le nom de quum Papinianus (Code, de sent, et inteyt,,

7-45-14), par laquelle, à propos de la décision de

Papinién dont nous avons parlé plus haut, il déclara

étendre cette doctrine en ce sens que le demandeur

primitif ne pourrait plus exciper de l'incompétence

du juge vis-à-vis de la demande reconventionnelle,

nullâ ei opponendâ cxception'e quod non competens

judex agentis esse cognoscatur. Sous Justinien, la com-

pétence ratione personx du juge était donc proro-

gée par la demande reconvcntionnelle. Mais c'était

là une faculté pour le défendeur qui pouvait, s'il le

préférait, intenter une demande distincte devant un

juge différent. Ainsi, deux affaires et plus, entre les

mêmes oarlies, pouvaient être pendantes en même
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temps devant difiercnls tribunaux. De In des frais,

des complications de procédure dont la Jûcane ti-

rait parti. Sur la plainte d'un plaideur, Justinien,

par la novclle (,)C, décida que l'exercice de l'action

reconventionnelle devant le môme tribunal n'était

plus seulement un droit, mais une obligation pour le

détendeur, Si ce dernier n'acceptait pas pour juge

le magistrat saisi do la première demande, il avait

vingt jours pour le récuser et demander le renvoi

devant un autre juge. Ce délai passé, il devait litem

contestari, sauf quand la demande principale aurait

reçu une solution et seulement alors porter sa

propre action devant le juge naturel de son adver-

saire,
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CAHAC/TÈHES ET ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS 1)15 COMPTE

COUHANT.

Les besoins du commerce et les progrès de la ci-

vilisation ont fait naître des contrats que les lois

écrites n'ont pas prévus et dont l'usage et la juris-

prudence ont seuls peu à peu formulé les règles.

Tels sont aujourd'hui les contrats d'assurance sur la

vie et contre l'incendie, Tel est le contrat de compte

courant.

Dès les temps anciens, l'on a reconnu une sorte

de compte courant qu'on appellerait plus propre-

ment compte de dépôt, par lequel un banquier,

constitué dépositaire de sommes souvent considéra-

bles, se charge de faire les opérations de caisse aes
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déposants. Il peut, sans déplacement du numéraire,

opérer les payements qu'ont à se faire entre eux les

divers déposants dont il détient les fonds, au moyen

de virements, en transférant le crédit de l'un au cré-

dit de l'autre, par un simple travail manuel sur des

livres. C'est l'office que remplissaient à Athènes les

trapézilcs, à Rome les argentarii. Au moyen âge,

nous voyons cette .|'-;<r,.,ode banque de dépôt pren-

dre un dévcloppcnu. i "onsidérable en Italie, et plus

tard à Hambourg, et, à Amsterdam, Mais, remar-

quons-le, ces banques n'étaient pas propriétaires du

capitalainsi déposé, et si, dans cerlainescirconstan-

ces, elles le firent travailler pour leur propre compte,

si la banque de Hambourg, par exemple, faisait avec

la ville des opérations de caisse et employait les ca-

pitaux déposés à des achats de grains, si la banque

de Venise confiait des Tonds à l'Etat, il en était comme

des grandes sociétés de crédit de nos jours qui,

usant des capitaux qu'elles reçoivent eu dépôt pour

les faire fructifier dans les entreprises les plus di-

verses, n'en sont pas pour cela propriétaires et sont

tenues de les restituer à la première réclamation des

déposants.

C'est par une notableexception au principequ'à Ams-

terdam, après la guerre contre l'Espagne, l'État étant

trop obéré pours'acquitter des sommes que les par-
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lieidiers lui avaient prêtées, ceux-ci demandèrent

qu'on fit un capital do ce qui leur était dû cl qu'on

donnât à chacun d'eux crédit du montant de sa

créance, dans un livre de comptes courants, qui se*

mit tenu à cet effet, à l'hôtel de ville, avec faculté

de pouvoir assigner à leurs créanciers particuliers

ee qu'ils se devaient les uns aux autres. Le capital

n'existait plus, le prêteur reçut en échange un crédit

en banque. Ce que cette situation avait de fictif et

d'anormal était corrigé en fait par le patriotisme des

prêteurs, qui s'abstenaient d'exiger leur rembourse-

ment.

Aujourd'hui, le système des dépôts en banque et

des virements s'est singulièrement développé. Les

virements ont été facilités au moyen des clearmtj

hou.secl des chambres de liquidation entre banquiers,

dont l'usage s'est étendu aux compagnies des che-

mins de 1er pour le règlement des nombreux échan-

ges de service auxquels la multiplicité des réseaux

ilonne occasion. L'utilité et la raison d'être de ces

opérations de banque est d'éviter les frais et les ris-

ques des transports du numéraire et d'économiser

le numéraire lui-même en ne rendant nécessaire son

emploi que dans des circonstances de plus en plus

rares, les payements se faisant le plus souvent par

de simples opérations d'écriture,
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Ce sont des raisons d'utilité du même genre qui

ont produit le compte courant tel que nous avons à

l'étudier.

Deux commerçants, Primus et Secundus, sont

en relations d'affaires. Une opération constitue

Primus débiteur de Secundus. Il pourrait payer

comptant, ou si un terme lui est accordé, relier en

effets de commerce, Mais les parties ont de fré-

quents rapports, sont souvent et alternativement dé-

bitrices et créancières l'une de l'autre. Pourquoi des

envois de numéraires %ou d'effets, dont Secundus

peut-être n'a en ce moment même pas besoin? Les

parties, supposons-le, habitent deux villes différentes;

que Primus garde les fonds et inscrive sa dette au

crédit de Secundus. Quand celui-ci aura à faire un

paiement dans cette ville, c'est de Primus qu'il ré-

clamera ce service. Réciproquement, les recouvre-

ments de Primus dans la ville de Secundus seront

faits par ce dernier. Un échange de services, de né-

gociations, constituera en faveur de chacun d'eux

ou contre lui vis-à-vis de l'autre une série d'articles

de crédit et de débit qui, à une époque donnée, se-

ront relevés, additionnés, balancés, et le solde sera

payé ou formera le premier article d'un compte

nouveau. Ainsi, pas de déplacement de numéraire

et l'utilité seule des partis règle leurs rapports. Tel
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l'oeuvre de notre siècle; il est londé sur l'idée de

crédit et d'association, de confiance réciproque. La

loi n'en parle pas: A peine un article en prononce le

nom; elle semble ne pas le connaître, A quelles règles

juridiques soumettre donc ce contrat? Et d'abord

est-ce vraiment un contrat? N'est-ce pas plutôt une

série d'opérations obéissant à leurs règles propres,

et réunies seulement dans un cadre qui facilite leur

règlement? C'a été là une ooinion qu'ont professée

de savants jurisconsultes, et qu'a développée Merlin.

Ce système ne distingue pas le compte courant du

compte de gestion et lui refuse ce caractère de con-

trat : chaque article reste soumis aux règles propres

du contrat qui lui a donné naissance : le compte

courant n'est qu'un mode de comptabilité établi dans

le seul but de régler les rapports d'affaires existant

entre deux personnes de manière à les fixer inces-

samment sur leur doit et avoir respectif. Ce mode

de comptabilité est sans influence aucune sur la na-

ture des affaires auxquelles il se rapporte. Si l'on

suit ce système, le compte courant ne produira pas

novalion, les règles spéciales et exceptionnelles de la

compétence commerciale ne seront pas changées par

l'entrée d'une opération en compte courant, et, pour

raisonner juste, l'exigibilité des créances subsistera,
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les règles sur l'imputation des paiements et la com-

pensation resteront applicables et les parties n'au-

ront pas la libre disposition des sommes qui entre-

ront dans le compte, Ce système confond les écritures

du compte courant avec la convention elle-même,

qui, comme nous le verrons plus tar t, en est indé-

pendante,

Ce système allait trop à l'opposé des usages el

des institutions des parties qui entrent en compte

courant pour être admis définitivement, mais quand

on voulait reconnaître au compte courant le carac-

tère do contrat, une difficulté se présentait, S'il y a

contrat, où en trouver les règles? Toute convention

doit obéir à des règles juridiques. Or, disait-on, à

défaut de texte spécial, c'est au Code civil, qui cons-

titue le droit commun, qu'il faut recourir. Il faut

donc faire rentrer cette convention dans une de celles

que la loi a prévues, et que l'on pourra considérer

comme similaire, Suivant ce raisonnement, on a vu

dans le compte courant un contrat de prêt récipro-

que. Lr prêt ne suffisant pas à expliquer que IcsVcmi-

ses produisissent, comme il est d'usage, des intérêts

de plein droit, on combine avec le prêt le contrat de

mandat; le remettant est supposé mandataire du

récepteur, les avances des mandataires produisant

de plein droit intérêts en vertu de l'art. 2001, C. clv.
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Le contrat de compte courant est, dans ce système,

un contrat do prêts réciproques, consenti par deux

personnes qui se constituent respectivement manda-

taires l'une de l'autre et qui règlent leur situation à

des époques déterminées. Mais on peut se demander

comment il peut y avoir prêt alors que les parties

n'ont pas eu l'intention de prêter et d'emprunter,

qu'elles n'ont eu en vue que de suppléer à la monnaie

métallique en renvoyant à l'époque de l'arrêté de

compte le solde réel et effectif du reliquat, et non

pas de se procurer un placement de leurs fonds. Le

prêt d'ailleurs engendre immédiatement une créance

et une dette, tandis que le caractère des remises est

de n'être pas exigibles, Quant à l'intervention du

mandat pour expliquer le cours des intérêts de plein

droit, comment admettre que des correspondants

qui se transmettent des remises en toute propriété

obéissent à un mandat préalable? En se mettant en

compte courant, les parties ne se sont nullement en-

gagées à se faire des remises; celles-ci se font suivant

les besoins des parties et à-leur volonté : cette liberté

ne peut s'accorder avec l'idée de mandat,

Les difficultés que l'on rencontre dans cette voie

tiennent à l'erreur commise au point de départ. L'on

veut absolument voir dans le compte courant un des

contrats réglés par le Code civil. A défaut d'exception
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fuite dans le Code de commerce, on ne veut admettre

que des contrats organisés de toutes pièces par le

droit civil. Nous ne sommes plus au temps où la loi

limitait le nombre des contrats : toute convention est

licite, pourvu qu'elle ne soit contraire ni à la loi écrite

ni à l'ordre public ou aux bonnes moeurs. Si les par-

ties stipulaient expressément tous les effets que nous

attribuons au contrat qui fait l'objet de notre étude,

leur volonté serait efficace. Si elles gardent le silence

et se mettent en relations sans convention expresse,

il faut, pour régler leurs rapports, s'en référer aux

usages reçus et à la coutume constante du commerce

à laquelle elles sont censées s'être rapportées. Que

leur volonté sur ce point soit certaine, qu'importe la

forme par laquelle elle se sera traduite, par leurs

paroles et leurs écrits ou par leurs actes? L'empire
de l'usage n'est-il pas reconnu par la loi écrite elle-

même quand l'art. 1135, C. civ., déclare : « les con-

ventions obligent non-seulement à ce qui y est ex-

primé, mais encore à toutes les suites que l'équité,

l'usage ou la loi donnent à l'obligation d'après sa

nature. » •

Quelle est donc l'intention des parties qui se met-

tent en compte courant? elles entendent que ces

remises, qu'elles se feront réciproquement, restent

la propriété de celle qui les reçoit, à la charge d'en
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représenter seulement la valeur par un crédit jusqu'à

l'époque déterminée où la balance étant faite des

débits et crédits réciproques, le solde seul est exi-

gible, C'est là l'essence du compte courant, et nous

croyons qu'on pourrait le définir exactement : « un

contrat par lequel deux parties conviennent de fondre

les remises qu'elles se font réciproquement en un

ensemble indivisible d'articles de crédit et de débit

dont la compensation prorogée à des époques déter-

minées produira un solde seul exigible. » Quatre

éléments nous paraissent être de l'essence du compte
courant :

r Le consentement réciproque des parties;
2° La remise effective d'une valeur en pleine pro-

priété ;

3° L'obligation corrélative pour le récepteur de

créditer le remettant ;

4° La prorogation à la fin du compte de la com-

pensation de la masse des remises.
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SKGTION 1.

Consentement,

Si nous avions admis le système suivant lequel |e

compte courant n'est qu'un cadre de comptabilité

destiné i\ rassembler des opérations obéissant cha-

cune à ses règles propres, il serait inutile de parler

ici de consentement. La volonté n'a rien à faire avec

une opération purement matérielle : mais les effets,

que, dans notre opinion, nous attachons au compte

courant sont trop graves pour que Pintunlioli des

parties ne doive pas être certaine. Si la volonté île

travailler en compte courant résulte d'une convention

expresse qui règle les conditions et les effets du rou-

irai dans lequel les parties s'engagent, c'est à cette

volonté qu'il faut obéir: un acte sera peut-être dressé

de cet accord ; fut-il verbal, il n'en vaudrait pas moins,

sauf le mode de preuve qui se fera le plus souvent

par la correspondance. L'accord pourra même être

tacite, llne remise faite par un commerçant à un

autre constituera souvent une offre que complétera

l'envoi par le récepteur d'autres remises en retour,
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C'est au contrat bilatéral qui acquiert son complé-

ment par le consentement réciproque de ta partie

obligée, mais le consentement des deux parties

y est nécessaire et nul n'y peut être engagé sans sa

volonté. C'est en général entre commerçants que s'é-

tablissent les relations de compte courant, c'est, au

commerce (pic ce contrat doit son origine et qu'il

rend les plus grands services, mais il ne faut pas en

conclure qu'il ne puisse se former entre particuliers.

Seulement, emprunté au commerce, c'est aux règles

et aux usages du commerce qu'il faudra se référer

pour en interpréter les ellets en tant du moins qu'ils

ne sont pas incompatibles avec la qualité des parties :

c'est ainsi que les intérêts courront de plein droit

entre particuliers comme entre commerçants, mais

que le taux maximum n'en sera que de f» pour cent

pour les premiers.

Les parties peuvent ne pas comprendre nécessai-

rement, toutes les opérations dans le compte courant,

et laisser eu dehors certaines valeurs pour 1rs alfecler

à une destination spéciale. C'est là une question d'in-

tention ; mais, quand d'autres valeurs ont déjà été

remises en compte courant, ou devra présumer que

c'est au même titre que ta remise a été laite,

Pour travailler en compte courant, il faut être ca-

pable de contracter, et le consentement devant, qu'il
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soit exprès ou tacite, porter sur toutes les opérations

consécutives dont le compte se compose, on com-

prend que la mort qui anéantit la volonté, la faillite

qui dessaisit le commerçant, la déconfiture qui dé-

truit entre les parties la confiance sur laquelle le

contrat est fondé, l'interdiction qui fait cesser la ca-

pacité, arrêtentimmédiatenentle compte. Toutefois,

notons que, dans certains cas, les relations de compte

courant sont établies moins avec la personne du cor-

respondant qu'avec la maison de commerce qu'elle

représente et, cette personne disparue, le compte

subsiste. Quand un compte courant existe avec une

femme, l'appréciation de sa capacité mérite une at-

tention spéciale. Si la femme est mariée sous le ré-

gime de la communauté ou sous le régime dotal, elle

n'est constituée débitrice par les versements qui lui

sont faits directement qu'autant qu'elle les a reçus

avec l'assentiment ou l'autorisation du mari. A défaut

de cette autorisation, elle n'est obligée que jusqu'à

concurrence du profit qu'elle en a tiré. Quant aux

versements faits au mari seul sans le consentement

de sa femme, les remises n'ayant pas le caractère de

paiement, mais constituant à la charge de la femme

un article de débit, leur réception n'est pas un simple

acte d'administration. La Cour de cassation a dis-

tingué suivant qu'au moment où les versements
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étaient faits, la balance constituait ou non la .femme

créancière; mais nous verrons plus tard qu'il n'est

pas possible de scinder ainsi le compte dont l'indi-

visibilité subsiste jusqu'à l'époque du règlement gé-
néral de la masse des articles de crédit et de débit.

Jusque-là, il n'y a ni créancier ni débiteur.
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.SECTION II.

Remise d'une somme on valent' en pleine projiriétr.

La convention de semettrccn compte courant est

valable et obligatoire : celle des parties qui se refuse-

rait à l'exécuter pourrait être condamnée à des dom-

mages intérêts (trib. de la Seine, 9 nov. 1800); mais

cette convention seule ne suffirait pas pour constituer

le contrat de compte courant : à l'élément consensuel

doit se joindre la remise d'une valeur, car, comme le

prêt et le dépôt, le compte courant est un contrat

réel. Sans cela, il n'y aurait ni crédit m débit possi-

bles, il y aurait un projet de contrai non réalise.

Kst-il nécessaire que les remises soient réciproques ?

La réciprocité sera sans doute un élément de preuve

utile pour constater, à défaut d'accord préalable, l'in-

tention des parties de travailler en compte courant,

mais nous ne croyons pas qu'il faille voir dans la

réciprocité des remises une circonstance tellement

importante que son défaut change la nature du con-

trat. Certains auteurs ont pourtant cru néet^saire de
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distinguer parce caractère deux espèces de comptes

courants: le compte courant simple et le compte cou*

rant réciproque. Dans leur opinion, le compte courant

est réciproque quand les parties font chacune de son

côté des opérations d'encaissement ou de versement

pour le compte de l'autre, qu'elles se trouvent ainsi

entre elles sur un pied d'égalité et voient leur situa-

tion respective susceptible de varier incessament,

et de constituer chacune d'elles tour à tour créan-

cière ou débitrice. Le compte est simple, au contraire,

quand une seule des parties fait ces opérations pour

le compte de son correspondant et que la balance

est toujours en faveur du même contractant. On

donne comme types du compte courant simple le

cas des avances faites par un commissionnaire à sou

commettant, et celui de l'ouverture de crédit à un

négociant par un banquier. Si nous considérons le

ptemier exemple, ou il y a un prêt ordinaire garanti

par le privilège de l'art, 9o du c. com. sur le prix

des marchandises à vendre, ou il y a convention de

compte courant entre les parties et, le prix des mar-

chai<dises étant mis à la libre disposition du commis-

sionnaire, il y a remise réciproque de valeurs. Si c'est

l'exemple de l'ouverture de crédit que nous analysons,

la môme observation peut être faite. Ou il y a un prêt

simple, et le négociant à qui le crédit est ouvert opère
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des payements successifs, soit en espèces, soit en va-

leurs, qui s'imputent suivant les règles ordinaires

sur le montant de la dette et la diminuent d'autant,

ou il y a contrat décompte courant, et l'ouverture de

crédit intervient en ce sens que, tandis que dans les

cas ordinaires les parties sont libres de faire des

remises quand elles le veulent, ici le banquier devra

se tenir à la disposition du négociant et lui faire des

remises quand il en aura besoin jusqu'à concurrence

d'une certaine somme. D'ailleurs toutes les règles du

compte courant s'appliquent : les versements faits par

la crédité ne sont pas de véritables payements, des

à-comptes d'une dette : ils sont faits sans affectation

spéciale, à seule charge par le récepteur de donner

crédit, et les parties ne considèrent pas leurs opé-

rations isolément, mais dans un ensemble uni-

que. Disons donc, pour conclure, qu'il y a une seule

espèce décentrât de compte courant, que, dès que la

convention existe, les remises peuvent avoir lieu des

deux parts, mais que, si en fait une seule des parties

a usé de cette faculté, la seule conséquence est que

le compte se soldera nécessairement en sa faveur.

La remise peut se faire soit par l'envoi d'une

somme d'argent ou d'un titre de créance, soit par le

changement de titre apporté à la possession du ré-

cepteur, Je m'explique : Primus et Secundus con-
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viennent de se mettre en compte courant : Primus est

commissionnaire: il a vendu la marchandise de

Secundus et en détient le prix à titre de dépôt : cette

somme étant versée en compte courant, il n'en est

plus dépositaire, il en a dès ce jour la libre disposi-

tion et la toute propriété, à la charge seulement d'en

créditer son correspondant. Il s'est opéré une nova-

tion dont nous aurons plus tard à étudier les effets :

celte remise est immédiate. La remise est médiate,

quand elle se fait sans que le récepteur en ait maté-

riellement le montant à sa disposition. Ainsi Primus,

sur l'ordre de Secundus son correspondant, paye

un créancier de ce dernier : il le débitera demandât

de la somme payée, comme s'il la 'ni avait directe-

ment remise et qu'il lui eût ensuiu servi d'intermé-

diaire. H en est de même pour les virements : si je

vous transfère un crédit que j'ai chez un tiers, c'est

comme si, après en avoir touché la valeur, je vous

l'avais remise.

Nous avons dit que la remise pouvait avoir pour

objet un titre de créance. Ce sera le plus souvent un

effet de commerce qui sera reçu sous condition d'en-

caissement, le crédit n'est donné qu'en échange d'une

valeur réelle. C'est la règle générale, comme nous le

verrons. Toutefois, rien n'empêcherait les parties de

fixer, dès à présent, à l'effet une valeur indépen-
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dantc de sa réalisation postérieure : il y aurait là

comme une vente à forfait dont le prix supérieur,

égal ou inférieur à la valeur nominale des litres, pas-
serait en compte courant. Tous les titres Iransmissi-

bles par voie d'endossement ou de transfert, des

objets mobiliers quelconques, marchandises, den-

rées, etc., peuvent ainsi entrer dans un compte cou-

rant: la seulecondition à exiger, c'cslquc, dès ce mo-

ment, les bases de l'estimation de leur valeur soient

fixées, car c'est moins l'objet lui-même que sa va-

leur qui passe dans le compte. On a, dans la célèbre

affaire Mirés, soutenu une théorie d'après laquelle

les actions et obligations des sociétés ou compagnies,
même quand elles sont sous lu forme au porteur,
ne seraient pas susceptibles d'entrer en compte cou-

rant, à cause de la mobilité des cours qui en change

chaque jour la valeur; mais rien n'empêche les par-

ties d'attribuer à ces titres une valeur convention-

nelle, dès à présent fixée, ou dont les éléments d'es-

timation soient à l'avance détermines. C'est là une

question d'appréciation de l'intention des parties : il

faudra considérer si la tradition de litres de ce genre

n'aura pas eu le caractère d'un nantissement plutôt

que d'une remise en compte courant, et nous recon-

naissons que cette dernière hypothèse sera le plus

souvent la moins vraisemblable.
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Les valeurs, objet des remises, deviennent la pro-

priété du récepteur, et sont à sa libre et entière dis-

position en échange d'un simple crédit. On peut

comprendre que des valeurs soient remises en

compte dans trois situations différentes : ou elles

doivent être tenues par le détenteur à la disposition

du véritable propriétaire, ou elles sont affectées en-

tre ses mains à une destination spéciale, ou enfin

elles lui sont laissées en compte conrant. Dans le

premier cas, nous avons un mandat ou un dépôt, et,

dans le second, la propriété est transmise sous la

condition résolutoire de l'emploi des valeurs à la des-

tination commune; il y a compte de gestion. H fau-

dra distinguer ces divers cas avec soin, car, suivant

qu'il y aura mandat ou dépôt, compte de gestion, ou

qu'il y aura contrat de compte courant, les effets

produits ne seront pas les mêmes, je remets des ef-

fets à Paul, de Bordeaux, le chargeant de les recou-

vrer et d'en employer le montant à acquitter cer-

taines dettes à la même échéance ou à échéance

postérieure, que j'ai dans cette ville. Paul établira un

compte de su gestion, par doit cl avoir, qui déter-

minera le solde (tue j'aurai à payer ou à recevoir; si

les opérations de ce genre se multiplient entre nous,

chacune se réglera séparément et se soldera par ap-

. point. Paul n'a pas la propriété des valeurs dont j'ai
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déterminé l'emploi; si, après les avoir réalisées, il

n'acquitte pas ma dette, il est mandataire infidèle et

soumis à l'application de l'art. 408, C. p., s'il tombe

en faillite et que] les effets se retrouvent en nature

dans son portefeuille, je puis, en invoquant l'art. ô'7l,

C. com., les revendiquer. Ou encore, je vous charge

d'acheter des sucres pour moi, sans fixer l'époque de

l'opération que vous choisirez au mieux de mes inté-

rêts, je vous remets immédiatement des valeurs dont

vous disposerez librement, et vous me créditerez de

leur montant, avec intérêts du jour de l'encaisse-

ment jusqu'à celui de l'achat. Ici il y a transmission

de propriété. Si l'occasion que vous cherchez pour

moi ne se présente pas, la transmission de propriété

n'en aura pas moins été parfaite : je tirerai sur vous

pour me rembourser de mes avances. Il n'y a pas là

compte courant ; mon correspondant a contracté

envers moi l'obligation d'employer à un certain

usage une somme égale aux valeurs dont je lui

transmettais la propriété. H était comptable envers

moi de cet emploi : c'est un certain service, non un

simple crédit, que je voulais obtenir en échange de

mes valeurs. Ici donc encore, en cas de faillite de

mon correspondant, je pourrai revendiquer les va-

leurs par moi remises, si elles se retrouvent en na-

ture; je puis invoquer ce qu'on a appelé le droit .
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de restitution en entier de l'article 574, C. corn.

Que, s'il y acompte courant entre les parties, on

doit, à défaut de stipulation contraire, présumer que

toutes leurs opérations y sont absorbées ; le produit

de chaque remise n'est pas tenu à la disposition du

remettant ni affecté à une destination spéciale. Les

remises deviennent aussitôt et pour toujours la pro*

priété du récepteur, et, silercmettant vientà son tour

à être débité, le montant de ce débit ne sera pas exi-

gible avant la fin du compte. Dès lors, il n'y a lieu

d'appliquer ni l'art. 574, C. corn., ni l'art. 408, C. p.

Rien d'ailleurs n'empêche les parties d'avoir à la fois,

entre elles, et un compte courant et un compte de

gestion, c'est encore affaire d'intention, mais toute

exception à l'état habituel des parties ne peut se pré-

sumer.

Cette question de transport de propriété joua

dans l'affaire Mirés, nn rôle qui mérite d'être étudié.

On reprochait à Mirés d'avoir commis un abus de

confiance en disposant indûment des titres qui lui

avaient été remis en dépôt ou en nantissement pour

garantie des avances par lui laites, et d'avoir commis

le délit d'escroquerie en exécutant ensuite sesclients,

après une vente réelle clandestine, par une vente

fictive, à une date où les cours étaient beaucoup plus

bas, Mirés répondait qu'étant en relation de compte
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courant avec ses clients, le droit de disposer de ses

valeurs lui avait été transmis avec leur propriété par

leur versement en compte. Quant à l'escroquerie, il

s'en défendait par la faculté qu'avaient les clients de

ne pas approuver le compte qui leur était présenté.

Si l'on admettait l'existence des relations de compte

courant, ce raisonnement, pour ce qui touche l'abus

de confiance, pouvait être admis; car nous avons

vu que des titres au porteur, aussi bien que du nu-

méraire, peuvent passer en compte courant, mais

alors c'était, à défaut d'estimation conventionnelle, de

la valeur encaissée par suite de la vente réelle, non

d'une valeur arbitraire déterminée par une vente

lîctive, que Mirés devait créditer ses clients» et, si

l'abus de confiance disparaissait, le délit d'escroque-

rie subsistait, consistant dans le fait d'avoir eu re-

cours à des manoeuvres frauduleuses pour abuser

1rs citants sur la date et sur le prix réel de la vente.
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Crédit donné au remettait.

La remise en compte courant, a lieu à la charge

de créditer le remettant du montant de sa remise.

Le récepteur contracte par là une obligation qui est

la contre-valeur de ce qu'il reçoit, et dans l'intention

des parties le crédit est toujours la représentation

exacte de la remise, il doit donc être strictement

égal à la valeur reçue. Quand la remise a été faite en

numéraire, on conçoit qu'il n'y ait pas de difficulté :

Le crédit est définitif de même que le transport de

propriété est désormais certain ; mais si la valeur

remise est incertaine ou variable dans sa qualité, si le

payement en est incertain, le crédit doit-il être donné

immédiatement et pour quelle valeur? Ce sont des

marchandises ou des effets mobiliers qui ont été

remis, là valeur en sera W\(tQà un prix convenu par

une estimation préalable ou au cours du jour; l'inten-

tion des parties sera d'ailleurs en général manifestée

par la correspondance ou les usages. Si les mar-

chandises sont envoyées pour être vendues, la valeur

en sera le prix dé vente encaissé, mais notons qu'il

peut se faire que les marchandises entrent en compte
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courant avant leur vente : ce sont, par exemple
des marchandises que le remettant a envoyées pour
couvrir le récepteur qui en est aussitôt devenu pro-

priétaire, ce qui a pour conséquence que la faillite du

remettant ne lui enlève pas le droit de les revendre

afin d'en compenser le prix avec la créance (cass.

reg. rcj. i!0 mai 4873) et il ne tombe pas pour ce

fait sous io coup des art. 443 et 440 du c. corn. S'il

s'agit de titres au porteur, on peut supposer que les

titres ont été remis en dépôt avec faculté de les alié-

ner: le prix de vente tombe en compte courant : En

un mot, le principe est que le crédit doit représenter
exactement la valeur reçue.

Si nous supposons la remise de valeurs à quantum

déterminé, mais de réalisation incertaine, telles que
des effets de commerce, le crédit n'csl-il donné que

provisoirement et sauf encaissement? Cette condition

peut certainement faire l'objet d'une stipulation ex-

presse et les parties peuvent convenir librement soit

que le crédit sera subordonné à l'encaissement, soit

que la cession sera dès ce moment définitive. Dans le

silence des parties, nous croyons, et la jurisprudence
est fixée en ce sens, que la condition sauf encaisse-

ment est sous-entendue. La difficulté de la question
est dans l'art. 130 du c. corn, suivant lequel le ces-

sionnaire d'un efiet de commerce par voie d'endossé-
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ment est aussitôt saisi de la propriété. C'est en vain

que l'on voudrait soutenir que, dans la remise en

compte courant, il y a un prôt, ce qui suppose une

réalisation, car. par la seule remise d'un effet, il y a

réalité de transmission et rien n'empocherait les

parties d'écarter la clause sauf encaissement. On no

pourrait non plus se fonder suffisamment sur l'art.

1184 du c. civ. suivantlequel la condition résolutoire

est toujours sous-entendue dans les contrats synal-

lagmatiques, car dans les endossements en dehors

d'un compte courant la Cour de cassation (aff.

Àstruc c. Sèche, 21 février 1870) décide que le dé-

faut de payement de l'effet n'anéantit pas les obli-

gations du cessionnaire. Le véritable motif qui doit

être invoqué est l'intention que les parties ont eue

en formant le compte courant : le récepteur devient

propriétaire des effets, en a la libre disposition, il

subit les risques, et, si par l'effet d'un vol, d'un incen-

dieoudeloute autre circonstance les valeurs venaient

à périr avant leur échéance, elles périraient incon-

testablement non pour le remettant, aux risques

duquel elles ont cessé d'être du jour de leur récep-

tion, mais pour le recevant (aff. Lehideux c. Mou*

choux, cass. 14 mai 1802). Mais le crédit qu'il donne

a pour cause l'encaissement à venir ; a défaut de

payement, il faut rayer le crédit comme s'il avait été
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donné sur une fausse valeur. « La réalité du crédit

est subordonnée à la réalité de la remise » (Massé,

n° 2307). Que si la stipulation sauf encaissement

n'est le plus souvent pas exprimée, c'est qu'elle est

sous-entendue r^r l'usage et qu'elle pourrait blesser

la susceptibilité du remettant : le crédit est donné

immédiatement, par mesure d'ordre, afin de connaître

l'état du compte au cas probable où les effets se-

raient payés : la célérité du compte courant ne per-

met pas à chaque remise de vérifier la solidité de la

valeur. Mais cette présomption d'une clause sous-

entendue devrait céder devant les indices.sérieux

d'une intention contraire, et si les effets étaient sous-

crits parle cédant lui-même au profit du cessionnaire,

on verrait plutôt une obligation contractée à

terme, et une sorte d'encaissement par anticipation;

ou si l'effet était cédé pour un prix moindre que

son chiffre nominal, ce serait un véritable forfait. En

un mot « les usages du commerce attachent a cette

clause sous-entendue, non l'effet de rendre stérile

l'endossement, mais uniquement celui de dégager le

négociant qui a ainsi reçu une lettre de change, ou un

billet à ordre, de l'obligation d'en compter la

valeur s'il ne l'a pas reçue à l'échéance. » Si le récep-

teur n'a pas négocié les effets quand arrive l'échéance,

il n'a qir'n restituer les titres après avoir luit le néces-
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snire pour conserver les droits du cédant et à contre-

passer en se créditant en outre des frais légitimes.

Mais il peut, s'il le préfère, maintenir le crédit et User

de ses droits de porteur eri poursuivant son cédant :

il peut opter entre les deux partis ; s'il prend le

second, c'est qu'il renonce au bénéfice de la clause ;

et qu'il considère la créance contre le cédant comme

un équivalent suffisant au crédit. 11pourrait toutefois,

sans perdre le bénéfice de la clause, poursuivre les

signataires qui précèdent son cédant et qui par suite

ne peuvent recourir contre lui ; il n'aurait alors qu'à

restituer ces titres en contrepassantpour les sommes

qu'il n'aurait pas encaissées. Mais, si nous supposons

que le récepteur poursuive le souscripteur et ne tou-

che qu'un dividende ne pourra-t-il plus contrepasser

pour le reste? On l'a soutenu : En effet, dit-on, pour

toucher le dividende, il a fallu produire pour l'inté-

gralité de la créance : s'il n'a reçu en monnaie réelle

qu'une partie de la somme due, en monnaie de

faillite, il a tout reçu, et enlevé à son cédant toute

action contre le souscripteur. S'étant prévalu de sa

qualité de porteur vis-à-vis des tiers, il ne peut chan-

ger de qualité vis-à-vis de son correspondant. Mais

nous croyons cette opinion inexacte, le récepteur a

touché tout ce que l'effet lui permettait de toucher,

il n'y a eu ni négligence ni compromission des droits
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du cédant. Le crédit est confirmé pour ce qu'a pro«
duit l'effet. Le payement partiel a pour conséquence

une contre-passation partielle, et le récepteur n'a fait

que tirer le meilleur parti d'une clause introduite

dans son intérêt. S'il a négocié, il ne faudrait pas

croire que par là l'article de crédit fût consolidé bien

qu'il eût touché la valeur : la créance conditionnelle

dans les mains du récepteur n'a pu, en effet, changer

de nature par la négociation. Le fait de toucher une

somme qu'il peut être forcé de rembourser n'est pas

un véritable encaissement ; si, les traites n'étant

pas payées, il est poursuivi, il doit rendre les sommes

reçues, les effets lui sont restitués, et il se retrouve

dans la situation qu'il avait avant la négociation. Que

si c'est le remettant que le porteur poursuit, le récep-

teur n'étant pas inquiété, l'encaissement est alors réel,

et il n'y a pas lieu d'invoquer la clause. Les pour-

suites peuvent être dirigées contre le récepteur et

le remettant à la fois; alors c'est suivant que l'un ou

l'autre paye qu'il y a*ou non encaissement, et, s'ils

payent chacun pour partie, la condition est accomplie

pour partie, l'encaissement n'étant réel que pour la

partie qu'a payée le remettant. Les choses se com-

pliquent quand intervient la faillite soit do l'un des

correspondants, soit de tous les deux. La faillite est,

nous l'avons vu, une cause d'arrêt du compte. Mais



- 77*-

l'arrêté du compte ne rend pas définitifs les articles

conditionnels et qu'il soit amené par le décès ou la

faillite, il n'a pas d'effet rétroactif. Supposons le

remettant en faillite : il n'a pas négocié les effets :

on a soutenu que la masse créancière était un tiers

saisi de la situation telle qu'elle se trouve au

moment de la faillite, et que la condition sauf

encaissement ne pouvait lui être opposée, mais

si la masse peut être considérée comme un

tiers en ce sens, les actes frauduleux du failli

ne peuvent lui nuire, et si elle a, ainsi qu'on l'a

pu dire exactement, une sorte d'action paulienne

commerciale pour rescinder les actes faits en fraude

de ses droits, il faut bien reconnaître qu'en thèse

générale, elle est proprement son ayant cause, pre-

nant les contrats du failli tels qu'ils existaient pour

ou contre lui, conditionnels ou non. L'on ne saurait

invoquer «ci l'égalité que la faillite établit
' entre les

»véancv..T,, *v".\ ce n'est pas un privilège que ré-

•'ii'ine le récepteur, c'est l'exécution pure d'un con-

trat, et si l'on objecte qu'aucune compensation ne

peut s'opposer après la faillite, il suffit de répondre

que la contre-passation n'est pas une compensation :

on efface un article qui n'eût pas dû être écrit. Mais

quand le récepteur impayé contrepasse, nous avons

vu qu'indépendamment de l'annulation du crédit il
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se créditait des frais : la contre-passation ne constitue

pas, dans notre système, le récepteur créancier, elle

ne fait qu'effacer un crédit donné à tort, mais ici il

faut bien le reconnaître, c'est une véritable créance

qui est inscrite. Sans doute la créance des frais et la

contre-passation ont une origine commune et l'opé-
ration se fait par un seul acte d'écritures ; il est vrai

aussi que le récepteur, pour annuler le crédit, doit

constater le non-payement, et que ces frais sont une

condition de la contre-passation ; mais, quant à nous,

la conséquence de ce raisonnement nous parait dif-

ficile à admettre. Que la clause sauf encaissement

soit sous-entendue, qu'un crédit inscrit à tort soit

rayé, nous le comprenons, mais nous ne pouvons

concevoir qu'on efface plus qu'on n'a inscrit, et nous

croyons plus conforme à la logique de voir dans les

Irais faits pour constater le non-payement une

créance qui devra être produite à la faillite dans la

Iorme ordinaire.

Nous avons déjà vu que le récepteur qui n'obtenait

qu'un payement partiel pouvait conlrepasscr pour

la partie qu'il n'avait pas encaissée. Nous avons vu

aussi que la négociation même qu'il aurait faite de

l'effet ne rendrait pas le crédit définitif et qu'au cas

de non-payement à l'échéance et de recours du ces-

sionnairc contre le récepteur, la situation de celui-ci
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redevenait celle qu'il aurait eue s'il n'avait pas négocié.
— Mais le remettant est en faillite, l'effet a été négocié

par le récepteur, et n'est pas payé à l'échéance. Le

tiers porteur poursuit le remettant d'abord, touche

dans la faillite un dividende, et pour le solde recourt

contre le récepteur : celui-ci, forcé de rembourser

partie de l'encaissement, pourra-t-il contrepasser

bien que le remettant ait déjà payé le tout en mon-

naie de faillite? Il y aurait, objecte-t-on, double

payement. Mais le récepteur n'est pas un créancier

demandant payement, c'est un créditeur qui ne rend

définitif son crédit provisoire que jusqu'à concur-

rence de l'encaissement réel. Le remettant s'est, par

le payement en monnaie de faillite, complètement

libéré vis-à-vis du porteur, cela n'empêche pas que

l'encaissement ne soit réel que jusqu'à concurrence

de ce qui reste entre les mains du récepteur. On

conçoit dès lors que le chiffre de la contre-passation

peut varier à 1infini, suivant que c'est le récepteur

qui est d'abord poursuivi, que les endosseurs sont

plus ou moins nombreux, les dividendes plus ou

moins forts, tandis que la dette elle-même ne varie

pas. Le récepteur a négocié, et a aiusi, dit-on, dé-

chaîné le tiers porteur contre le remettant, il doit

subir les conséquences de l'usage qu'il a fait de son

droit de disposer : mais le fait d*avoir négocié, ré-
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pondrons-nous, n'est que l'exercice d'une faculté

légitime qui, n'impliquant nullement par lui-même

la renonciation à la clause, sauf encaissement, ne

peut changer la situation du récepteur.

Supposons remettant et récepteur tous deux en

faillite; le récepteur peut contrepasser ou non, sui-

vant son intérêt, c'est-à-dire suivant que le dividende

du remettant est inférieur ou supérieur à celui de sa

propre faillite. Les principes précédemment reconnus

restent applicables. Mais une situation très-délicate

peut se présenter. Le récepteur failli avait négocié

l'effet ; le tiers porteur se présente dans les deux

faillites pour l'intégralité de la dette et touche deux

dividendes. Le récepteur pourra-t-il contrepasser

pour la partie de la dette qui excède le dividende

payé par le remettant? Nous pouvons, empruntant
les termes d'un jugement du tribunal de Bordeaux,

confirmé par la Cour, le 3 janvier 1800, dire : « 11

n'y a véritablement encaissement que lorsque le ré-

ceptionnaire de l'effet se trouve libéré envers le tiers

porteur; le payement par le principal obligé ou par

le cédant du récepteur peut seul rendre définitif le

crédit provisoire donné en compte courant ; le divi-

dende compté par l'envoyeur ne libère en rien le

réceptionnaire, > ou du moins ne le libère que jus-

qu'à concurrence de sou montant. S'il en était au-
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trement on verrait ce singulier résultat que c'est le

récepteur qui payerait deux fois. D'une part le crédit

serait maintenu, et d'autre part il serait tenu de cette

même somme envers le tiers porteur qui aurait droit

de produire à sa faillite.

Il peut se présenter telles circonstances où le ré-

cepteur ait intérêt à ne pas contrepasser. Le remet-

tant est en faillite et le solde du compte le constitue

débiteur; si le récepteur contrepasse il ne touchera,

sur le montant de l'effet, que le dividende donné par

la faillite du remettant, tandis que s'il maintient le

crédit pour le tout, il se réserve les droits résultant

de l'endossement, et peut, en produisant à la faillite

de tous les coobligés, y compris celle du remettant,

y toucher plusieurs dividendes. On a soutenu qu'à

défaut de payement à l'échéance, le remettant pou-

vait forcer le récepteur à contrepasser malgré lui ;

l'endossement, dit-on, ne constituait pour celui-ci

qu'un simple mandat, et à défaut d'encaissement le

récepteur ne pouvait se prévaloir d'une transmission

qui était censée n'avoir jamais eu lieu. Jusqu'au

payement le récepteur ne serait qu'un simple déten-

teur, et c'est l'encaissement seul qui consoliderait

sa propriété. Le crédit n'était donné que sous la

condition suspensive du payement, c'est le système

que la Cour de Paris avait adopté, le 23 février 1850,
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malgré les conclusions contraires de l'avocat général,

M. de Berville. Mais il suffit de répondre que le re-

mettant ne saurait se prévaloir de la mauvaise qua-

lité des créances qu'il a transmises : la remise a lieu

en toute propriété, la valeur est aux risques du

récepteur : le récepteur peut sans doute effacer le

crédit qu'il a donné provisoirement si la valeur, qui

a été remise comme bonne, ne répond pas à ses

espérances légitimes ; il y a là une opération réso-

luble pour cause d'inexécution, mais c'est un prin-

cipe élémentaire que, dans tout contrat résoluble pour

inexécution, la partie qui peut se prévaloir de cette

inexécution puisse aussi maintenir le contrat (en ce

sens, Cass., 5 fév. 01), Il peut se présenter même

tel cas où le récepteur en faillite refuse de se préva-

loir de la clause, sauf encaissement, alors qu'il n'eût

pas manqué de le faire s'il eût été in bonis, Il suffit

pour cela de supposer que les faillites du remettant

et du souscripteur donnent un dividende supérieur

à celle du récepteur. Par exemple, Primus est en

compte courant avec Secundus, et il a à son débit

une traite de 5,000 fr. que lui a remise ce dernier ;

le souscripteur est en faillite ainsi que Secundus, et

les deux faillites donnent chacune un dividende de

10 pour cent. Si Primus est in bonis, il contrepasscra

«»tcessera ainsi d'être débiteur pour 5,000 fv. d'une
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valeur qui ne lui en rapportera que 1,000. S'il est au

contraire aussi en faillite et qu'il ne donne qu'un

dividende inférieur à 20, il sera de l'intérêt de ses

créanciers de conserver l'effet. C'est là une situation

que la Cour de Paris, 23 février 1850, a refusé d'ac-

cept r; et pourtant il est plus juste de dire : « Nul

n'attente qui use de son droit. » Le remettant d'ail-

leurs a demandé'un crédit en échange de la remise

des titres en toute propriété. Le contrat est exécuté;

le remettant subira la situation commune aux autres

créanciers qui ont fait crédit, et c'est dans ce dernier

sens que la Cour de cassation, par son arrêt du 14

mai 1802, a fixé la jurisprudence.

Permettre au remettant d'exiger la contre-passa-

tion, c'est-à-dire la restitution de ses effets au cas de

non-payement, serait permettre la revendication que

l'art. 574. C. comm, n'autorise, au cas de faillite du

récepteur, que pour les effets remis avec mandat de

les recouvrer et d'en garder la valeur à la disposi-

tion du remettant ou affectés à une destination spé-

ciale. L'ancien art. 58i-, C. comm, permettait cette

revendication pour les remises laites sans accepta-

tion ni disposition dans un compte courant où le

propriétaire n'était que créditeur, et ne la prohibait

que si, à l'époque des remises, il était débiteur d'une

somme quelconque. Le sens de cet article clail que
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si, au moment des remises, le remettant était débi-

teur d'un solde, il était présumé avoir voulu, sans

règlement, éteindre tout ou partie de la dette, tandis

que, si le solde était au même moment en sa faveur,

il était supposé n'avoir effectué ces remises que pour

avoir des fonds à sa disposition chez son correspon-

dant. La loi de 1838 supprima cet article, et M. He-

nouard, le rapporteur de la loi, remarque expressé-

ment qu'ainsi toute généralité a été laissée au prin-

cipe en vertu duquel celui qui reçoit, en compte

courant, des effets de commerce en devient proprié-

taire, et acquiert le droit d'en disposer. La revendi-

cation n'est donc plus permise, aujourd'hui, que

dans les termes de l'art. 574, C. comm.

Or, notre cas ne rentre pas dans ces hypothèses.

1/ailleurs, rien ne serait plus simple pour le remet-

tant, et cela s'est vu (Lyon, 17 nov. 1803), que

d'empêcher le payement à l'échéance par un accord

avec le débiteur principal.

En principe, donc, le récepteur peut, à son choix,

contrepasser ou non ; mais une fois cette option

faite il y a droit acquis pour son correspondant. La

constatation de l'option est une question de fait :

c'est ainsi que la simple contre-passation sur les

livres ne devra être, en général, considérée que

comme une opération de comptabilité intérieure, ne
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faisant pas perdreau récepteur le droit de maintenir,

s'il le préfère, sa qualité de cessionnaire; mais il y

aurait droit acquis pour le remettant si avis lui avait

été donné de cette opération. Notons toutefois que

le consentement des parties est ici nécessaire, et que

si, par exemple, les effets avaient été renvoyés au

remettant à un moment où celui-ci, étant disparu

de son domicile en déposant son bilan, n'eût pu les

recevoir, le récepteur pourrait revenir sur sa déter-

mination. En sens contraire, il se pourrait que, pour

ne pas laisser s'ébruiter la nouvelle d'une perte con-

sidérable, le récepteur affectât de ne contrepasser

sur ses livres qu'une partie des effets impayés. Les

juges pourraient reconnaître, en fait, que cela n'en-

traînait pas renonciation pour le reste. Il ne faudrait

pas facilement présumer la renonciation à une faculté

de ce genre : si les effets sont escomptés au jour de

la remise, verra-t-on là un achat de créances qui ex-

clut la clause sauf encaissement? 11se peut, au con-

traire, que le fait s'explique suffisamment par les

nécessités de la comptabilité. Nous savons d'ail-

leurs qu'il faut se garder de confondre les écritures

avec les opérations qu'cllesrelatent. Encore un coup,

c'est une question d'interprétation de volontés.
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SKlîTlON IV.

l'roroyatiun à tu clôture du compte de la compensation

de la masse des remises.

Tant que le compte n'est pas arrêté, les remises

ne peuvent être considérées isolément. Chacune

constitue un crédit et un débit non exigibles qui ne

sont que les éléments de la compensation à établir

ultérieurement. On ne saurait donc, pendant la

durée du compte, imputer un article sur l'autre; c<»

serait donner au compte courant les caractères d'un

compte de gestion. L'indivisibilité du compte cou-

rant, dont nous étudierons plus loin les effets impor-

tants, disparaîtrait, et l'on n'aurait plus qu'une série

de comptes par écheîetlcs se soldant en appoint.
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CIIAPITUE II.

I.IÏKIS 1)1' r.OMI'TK r.Ol'HANT.

Le compte courant dont nous avons e\aminé les

divers éléments, a pour conséquence nécessaire deux

effets essentiels : 1° Il opère ipso facto novation des

créances qui y sont admises; 2" La confusion îles

divers articles en une masse indivisible produit des

modifications importantes dans les règles ordinaires

sur le droit d'action, l'imputation oes payements et

la corufit'i. ;i'*>n.
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SECTION |.

Novation des créances,

Pour qu'il y ait novation en compte courant, il faut

supposer que c'est une créance que les parties y font

passer. En effet, la novation exige un changement

ou dans l'objet dû ou dans les personnes débitrices

ou créancières. Or, si je verse en compte une somme

en numéraire ou eu effets de commerce, je reçois eu

échange un crédit, il n'y a pas là ce changement

d'obligation qui constitue la novation. Mais, si nous

supposons que Pierre ayant une créance sur Paul à

litre de vente, la fait passer dans le compte courant

qu'il a avec ce dernier, il y aura novation ; la créance

primitive sera éteinte bien que, peut-être, le compte

ne constitue pas Paul créditeur et qu'on ne puisse

dire par conséquent qu'il y ait compensation ; la

créance éteinte est remplacée par un crédit en compte

courant, La novation résulte ici de la nature nou-

velle de le créance substituée d'un commun accord

au droit primitif. On a contesté cet effet novatoire

du compte courant. Le seul résultat de l'admission
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en compte courant, dit-on, est l'apposition d'un

terme à une obligation dès à présent exigible, et cela

peut être considéré comme une modification, une

atténuation, mais non comme une extinction de la

dette dans le but de lui en substituer une nouvelle.

Mais, suivant nous, l'on doit voir dans l'admission

d'une créance en compte courant plus qu'un simple
terme apporté à l'exigibilité; cette créance ne peut

plus faire l'objet d'une réclamation distincte tant

que le compte continue à courir, l'exigibilité n'a pas

seulement été retardée; l'action attachée à la créance

primitive disparaît avec ses caractères propres pour
se fondre dans le compte courant et devenir un des

éléments constitutifs de l'action nouvelle qui naît du

compte lui-même. Ainsi à la créance ancienne se

substitue une créance incompatible avec elle; et

si la créance admise en compte était née d'une

vente, ce n'est plus comme acheteur, c'est comme

débité dans le compte que vous serez tenu. « La

novation, suivant l'art. 1273 C. civ., ne se présume

pas; il faut que la volonté de l'opérer résulte claire-

ment de l'acte. » Il n'est pas nécessaire que cette

volonté soit exprimée en termes sacramentels ; il

suffit que la volonté résulte clairement des faits.

Quoi de plus clair si l'obligation nouvelle est incom-

patible avec l'ancienne? « cette incompatibilité équi-
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\aut à une convention ou à une stipulation expresse

de la volonté d'innover, » (Massé, t. IV, uu&11>5,)

pour (pie le compte courant produise un effet

novatoire, il faut quelacréanecsoit susecplibled'èUv

novée. La première condition pour cela est qu'elle

ail une existence juridique, qu'elle ait une cause

licite; une dette de jeu ne saurait, on entrant dans

un compte courant, acquérir la sanction que la loi

lui refuse; la créance ne peut être considérée connue

éteinte par i\n payement conformément à l'article

1907 C. civ. Dans la novation pur changement

de dette, l'extinction de la première dette s'opère,

non par un payement ou une dation en payement

simulés, mais par l'effet de la commune volonté des

parties qui de leur plein gré rompent le premier

contrat pour en renouer un second. La loi refuse le

payement d'une dette dont la cause est illicite; elle

ne peut être convertie par novation eu une obligation

efficace, ici en un article de compte qui à un moment

donné deviendra une véritable obligation. C'est ainsi

encore (pie la jurisprudence, refusant aux officiers

ministériels le droit de faire produire des intérêts

aux créances résultant d'actes de leur ministère, les

créances de ce genre qui seraient passées en compte

courant devront « être étrangères aux calculs d'in-

térêts auxquels donneront lieu k$ divers autres
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articles du compte intervenu entre les parties, »

(Cass. civ., 18 mars 1850.)

Les parties doivent avoir laeapucité de nover, et,

en conséquence de ce principe, la Cour de cassation

a décidé que lu créance qui résulte d'une constitu-

tion ne dot faite par un père à sa fille, appartenant

à la femme ou à ses avants cause non au mari, celui-

ci n'a pu la faire entrer dans le coipptc courant exis-

tant entre lui et lo constituant.

La volonté de nover est nécessaire; toutefois elle

doit se présumer, les deux titres étant incompatibles,

tant que la volonté contraire n'est pas expressément

manifestée, Itien d'ailleurs n'empêche les parties de

maintenir en dehors du compte courant une créance

appuyée sur des garanties et des privilèges propres.

Certains auteurs exigent comme condition der-

nière l'insertion matérielle de la créance dans les

livres. Le compte courant, dit-on, est un contrat

réel ; le crédit donné est la compensation du prix, il

constitue une dation en payement, emportant quit-

tance et par suite extinction de la dette. De même

qu'une quittance n'est sérieuse qu'à la condition

d'être accompagnée de la dation promise, de même

ici le crédit ne doit pas seulement être promis, il

doit être donné; jusqu'à ce qu'ilsoit donné, l'ancienne

créance subsistera. Mais ce système méconnaît les
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principes du compte courant; le contrat de compte
courant est réel en ce sens que, pour réaliser la trans-

mission d'une valeur en compte, il faut une remise

en nature, une tradition, mais qui n'est pas nécessai-

rement matérielle; si celui à qui la tradition doit être

faite est déjà possesseur, la tradition sera virtuelle.

Les écritures ne sont pas le compte courant lui-

même; sans doute il faudra toujours bien que le

crédit soit inscrit sur les livres pour le règlement

définitif, et si l'acheteur, dans notre espèce, refusait

ou négligeait de passer écriture, le vendeur pourrait

l'y contraindre, mais ce serait une simple action

en rectification d'une omission ou d'une erreur.

L'écriture, en un mot, n'est qu'un moyen de

preuve.

La novation éteint l'ancienne dette aussi complè-

tement que s'il y avait eu un payement; l'obligation

primitive disparait pour faire place à la nouvelle ;

toutes les actions relatives à l'exercice de ce droit

sont éteintes avec lui, et c'est ainsi qu'on a pu juger

que la passation en compte courant du montant de

condamnations constitue un acquiescement qui en-

lève le droit d'interjeter appel, à moins qu'il n'ait

été fait des réserves qui donneraient à la novation

un caractère conditionnel.

C'est une application de ce principe que l'on
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trouve à l'art. 575, g % C. comm., d'après lequel

le prix des marchandises consignées à un commis-

sionnaire pour être vendues pour le compte du

commettant pourra être revendiqué contre la faillite

du commissionnaire s'il n'a été ni payé, ni réglé en

valeurs, ni compensé en compte courant entre le.

failli et l'acheteur. La loi subroge le commettant au

commissionnaire failli dans l'action en payement du

prix des marchandises consignées. Cette subroga-

tion est juridique au fond, car c'est pour le commet-

tant que le commissionnaire a vendu ; elle est équi-

table, car le prix n'était pas destiné à la masse. Mais,

si le prix est passé dans le compte courant entre le

commissionnaire et l'acheteur, celui-ci n'est plus

débiteur ex causa emptionis, il est censé avoir payé

et avoir ensuite reçu un crédit du commissionnaire.

L'ancien art. 581, C. comm., disait : s'il n'a pas été

passé en compte courant ; au mot passé a été substi-

tué le mot compensé. Ce changement n'était que la

confirmation de la jurisprudence, qui interprétait

l'ancien article en ce sens qu'il ne suffisait pas que le

prix fût passé dans un simple compte où seraient

seulement mentionnées les affaires traitées avec

l'acheteur et qui est nécessaire toujours pour des

ventes à termes, mais qu'il était nécessaire que le

compte fût de nature à offrir des opérations réci-



_ \\\ ~

proques, des éléments de compensation : il fallait

que la passation en compte eût le caractère d'un

payement (Toulouse, 7 fév. 182"»). C'est celte inter-

prétation que l'article nouveau "»H, C, comm., eut

pour objet de bien faire ressortir pr la substitution

au mot passé du mot compensé qui, déjà, avait reçu

une acception un peu détournée dans fart, lit», C.

comm., où il est question de payement par compen-

sation de dettes non encore échues, et pour lequel il

lut déclaré expressément que celle expression s'en-

tendait d'une dation en payement. Telle c*t la portée

véritable de ce texte, et il n'a été nullement dans

l'in'.eution du législateur d'exiger qu'au moment de

la vente, ou depuis, le commissionnaire eût été con-

stitué par le compte courant débiteur, et que sa

dette eût été éteinte par l'article dont s'agit : ce

serait nier le principe d'indivisibilité du compte cou-

rant. Pour que la revendication de l'art. î»7o, C.

comm., ne soit plus possible, il faut et il suffit que

l'insertion en compte courant ait été faite dans l'in-

tention d'opérer novation, et celte intention se pré-

sume, et que la passation en compte ait libéré l'ache-

teur et grossi l'actif du failli. La compensation que la

loi demande, c'est au moment de la faillite qu'elle

s'opère. Toutefois, si à cette époque il n'y avait dans

le compte courant que des articles nu débit de Tache-
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leur, le compte courant n'en existerait pas moins,

car la volonté dos parties d'avoir entre elles ce genre

de relations est certaine et s'est traduite en fait.

Toutefois, il faudrait, croyons-nous, admettre ici un

tempérament aux principes rigoureux et reeonnailre

(|uela revendication doit cire admise. Kn effet, quand

il y a des articles à la t'ois de débit et de crédit, ils

sont tous mélangés dans i\\\ ensemble indivisible;

chacun d'eux est comme démarqué; l'application des

principes est toute naturelle ; mais, quand il n'y a que

des articles au débit de l'acheteur, il n'y a pas ma-

tière à compensation, et il est facile de rendre à la

créance son caractère primitif sans léser aucun inté-

rêt légitime. L'acheteur ne peut avoir aucune raison

pour s'opposer à un retour à un état qui ne modifie

en rien ses obligations, et il y a en cause l'intérêt

d'un tiers. Suivant la doctrine'dc la Cour de Toulouse,

« il y a lieu à revendication du prix toutes les fois

que ce prix est réellement du et que l'acheteur n'a

aucun prétexte d'en refuser le payement, ou bien il

en résulterait cette injustice criante qu'une somme

reconnue pour être la représentation d'une mar-

chandise, dont le cosignataire n'aurait jamais eu la

propriété, lui serait attribuée exclusivement au seul,

au véritable propriétaire », C'est cette doctrine que

le législateur de 1838 voulut faire passer dans la
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loi; c'est à elle que nous devons conformer notre

interprétation.

Il se peut que le compte courant existe, non entre

le commissionnaire et l'acheteur, mais entre le com-

missionnaire et le commettant. Le commissionnaire

a vendu et a passé le prix dans ^on compte avec le

commettant avant de l'avoir touché de l'acheteur ;

il tombe en faillite: la revendication sera-t-cllc pos-

sible? Nous ne le croyons pas; la créance du prix
de vente n'existe plus au regard du commettant; il

n'a donc plus le droit de revendication ; il a accepté
le commissionnaire pour débiteur, mais si le prix
n'était pas payé ou ne l'était que pour partie, entrée

en compte courant n'étant donnée que sauf rentrée,

la faillite du commissionnaire aurait le droit de

contrepasser pour ce qu'elle n'aurait pas touché, à

moins qu'il y eût eu convention expresse sur ce

point; telle est, en.effet, l'application des principes.
La novation éteignant la créance primitive et son

action, les garanties réelles et personnelles de cette

action disparaissent avec elle. Si donc un prix de

vente est passé en compte courant, le vendeur ne

pourra plus, à défaut de payement, demander la

résolution du contrat primitif. Le privilège qui pou-
vait être attaché à l'ancienne créance ne peut plus
être invoqué. Enfin , si la créance ancienne était
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garantie par une hypothèque, il ne faudrait pas
croire que l'hypothèque subsistât four produire son

clïet sur le solde éventuel du compte* Un arrêt de

la Cour de Houcn du 18 décembre 18<>G,après avoi;

constaté en fait qu'une créance hypothécaire étant

entrée, à une certaine date, dam le compte courant

existant entre les parties, sans réserve pour sa nature

et son caractère, décida avec raison que, dès lors,

elle en était devenue l'un des éléments pour en subir

tous les mouvements et toute? les fluctuations,

qu'elle avait ainsi changé de nature, et que le titre

primitif avait disparu avec toutes ses conséquences}

(jue, par suite, l'hypothèque, n'ayant pas étéoriginai-
rement consentie pour garantir le résultat éventuel du

compte courant, ne pouvait survivre à la créance

qu'elle avait eu pour objet de garantir.
Les coobligés principaux et les cautions sont libé«

rés par l'insertion de la créance dans le compte
courant. Si donc le porteur d'une lettre de change

non-payée, en porte la valeur au débit du tireur dans

le compte courant qu'il a avec lui, il perd son rc«

cours contre les coobligés. Tel est le principe : mais

les parties peuvent apporter a la novation toutes les

restrictions qu'elles jugent convenables: elles peuvent
user de la faculté que fart. 127$ du c. ciy. donne

dans toute novation x<£^ntelïïtL que les garanties
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accessoires se rattacheront au solde éventuel du

compte. La volonté des parties de faire cette réserve

pourra résulter de circonstances qui mettent leur

volonté hors de doute, aussi bien (pie d'une conven-

tion expresse : mais, dès qu'il y a incertitude sur les

intentions, c'est aux conséquences légales de la nova-

tion qu'il faut se référer.

À l'ancienne créance succède un crédit en compte

non exigible, protégé parles garanties qui ont pu être

assurées au solde du compte, et soumis à la prescrip-

tion de trente ans commune à tous les articles. Quel-

quefois enfin, si la créance était civile et que le

compte courant soit établi entre commerçants, il y a

substitution d'un titre commercial à un titre civil, ce

qui modifiera et le taux des intérêts, et la compé-

tence.
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SECTION IL

Indivisibilité du compte courant,

Le compte courant est une suite do crédits et de

débits réciproques qui doivent à une époque donnée

se compenser en une seule masse. Tantquele compte

court, tous les articles se mêlent, s'enchaînent de

telle sorte qu'on ne peut les détacher: il n'y a qu'une

masse où, jusqu'à Vépoque, viennent se perdre les

diverses opérations des parties. Cette indivisibilité

du compte courant a d'importantes conséquences

surtout en ce qui concerne l'exclusion du droit d'ac-

tion isolée, l'imputation des payements et la com-

pensation : elle modifie même les droits des tiers.

Les remises ne constituant qu'un élément d'un

calcul qui à la fin du compte déterminera le solde,

on conçoit que jusqu'à ce jour le droit d'exiger sépa-

rément le payement d'un article soit suspendu : cette

action préjugerait un résultat que l'on ne peut

d'avance connaître : les qualités de créancier et de

débiteur étant ainsi suspendues, c'est à tort que des

arrêts ont cru pouvoir soumettre les articles du
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compte aux règles ordinaires sur l'imputation des

payements. Suivant l'arrêt de la ch. des req. du

3 août 1839, le compte courant commence par un

capital versé, s'accroît par de nouveaux versements,

diminue par des payements partiels et s'éteint par un

payement intégral. Mais, pour qu'il y eùl payement,

il faudrait qu'il y eût dette à payer, or tant que le

compte court, on ne peut savoir au profit de qui

sera le solde et quel en sera le montant. D'ailleurs,

la remise n'a aucun caractère du payement : aussitôt

entrée en compte, elle produit dans l'usage général

des intérêts de plein droit, et la dette que l'on pré-

tend éteinte continue à en produire de son côté. Que

l'on suppose seulement une remise faite par celle des

parties que le compte, s'il était arrêté à ce moment,

constituerait créancier, quelle dette aura-t-il payée?

Or, nue le remettant soit créditeur ou crédité, ses

intentions sont les mêmes : non éteindre une dette

qui n'existe pas, mais augmenter son crédit pour le

jour où la balance sera régulièrement faite.

Il est une hypothèse où cette distinction présente

un notable intérêt î Le code de commerce, au titre de

la faillite, décide que certains actes faits par le failli

après la cessation de ses payements et même dans

les dix jours qui l'ont précédée, doivent être annulés,

quelle (pic soit la bonne foi des tiers qui y ont par-
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ticipé. Ce sont des actes qui, par leur nature même

ou par les circonstances qui les accompagnent, sont

présumés avoir été faits en fraude de la masse. Tels

sont les actes translatifs de propriété à titre gratuit,

les payements pour dettes non échues, ou ceux pour

dettes échues, mais faits autrement qu'en espèces ou

effets de commerce (Art. 446 du c. corn.). L'art. 447

permet en outre d'annuler tous autres payements

pour dettes échues et en général tous actes à titre

onéreux, mais seulement à la condition qu'ils aient

été faits ou passés entre la cessation des payements

et le jugement déclaratif et que les tiers aient été

complices de la fraude. Que l'on suppose deux com-

merçants en relations de compte courant : l'un d'eux

tombe en faillite, et, dans les dix jours qui ont pré-

cédé la cessation de ses payements, il a fait des

remises en effets de commerce ou en espèces. Si

l'on voit là un payement, il faudra appliquer l'art. 440

du c. com. et annuler la remise, quelle que soit la

bonne foi du récepteur, car la dette que ce payement

était censé devoir éteindre n'était pas exigible; et

pourtant les partisans du système que nous combat-

tons, n'osent pas aller jusque-là et n'appliquent que

l'art. 447. Ils ne consentent à appliquer l'art. 44G

(pie lorsqu'il s'agit d'un envoi de marchandises dont

le prix doit être porté au crédit du remettant, parce
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qu'alors le payement n'a pas lieu en espèces ni en

effets de commerce. Quant à nous, quelle que soit la

nature de la remise, nous voyons là non un payement

mais un acte à titre onéreux, un échange d'une

valeur contre un crédit et l'art. 447 seul nous paraît

dans tous les cas applicable : et c'est bien ainsi que

le comprenait M. Tripier dans son rapport à la

chambre de Paris quand il disait : « des envois res-

r ctifs de marchandises destinées à se balancer réci-

proquement n'auront pas le caractère de payements

prohibés.... »

Dans la pratique, il arrive fréquemment qu'on dé-

roge à la rigueur du principe de l'indivisibilité du

compte courant et qu'en vertu d'une convention ex»

presse ou tacite on ait recours, pour établir la situa-

tion respective des parties, à une méthode de comp-

tabilité qui applique, pour le calcul des intérêts, les

règles de l'imputation légale. Il y a deux méthodes

pour le calcul des intérêts en compte courant : la

méthode des compensations et celle des soldes ou

des balances successives. D'après la première, on

choisit une époque, le plus souvent l'arrêté de

compte, on relève les intérêts courus sur chaque re-

mise entre son entrée en compte et Yépoque, et, lors

de l'arrêté du compte, on balance l'ensemble des re-

mises et des intérêts qu'elles ont produits, C'est l'ap-
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plication pure des principes juridiques du compte

courant, et celte méthode s'applique naturellement

quand les intérêts sont au même taux de part et

d'autre. Mais, quand il est convenu que l'une des par-

lies paiera seule des intérêts quand elle sera débi-

trice et n'y aura pas droit quand elle sera créditrice,

ou même quand le taux des intérêts est différent au

profit de chacune des parties, on a recours à une

méthode différente, dite des soldes ou des balances

successives, et qui consiste à relever ù chaque entrée

ou sortie de fonds le solde de compte, et à calculer

seulement sur le solde l'intérêt pour l'inscrire au

crédit de qui de droit. Mais remarquons que c'est là

une dérogation faite par la convention aux consé-

quences naturelles du contrat de compte courant et

qui, ne pouvant produire de conséquences au delà

de l'objet qu'ont eu en vue les parties, c'est-à-dire

du calcul des intérêts, ne modifie pas le fond de

leurs droits.

On ne saurait vouloir appliquer à notre sujet les

règles de la compensation plus que celles sur l'im-

putation légale. Fia compensation n'a lieu qu'entre

dettes liquides et exigibles ; mais ici les opérations

amènent chaque jour de nouveaux éléments de crédit

et de débit : on ne sait jamais ce qui est dû définiti-

vement. On peut même dire que l'objet du compte
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courant est de provoquer, à une époque déterminée,

la compensation des articles qui le composent. On a

pourtant soutenu qu'en matière de compensation, le

compte courant restait soumis n l'application des

règles prescrites en matière civile, et un arrêt de la

chambre des requêtes de Paris, 18iJ9, se prononça

en ce sens dans l'affaire Demiannay. Demiannay, ban-

quier, était commun en biens avec fia femme : celle-

ci mourut laissant des enfants mineurs. Aucune li-

quidation ni arrêté de compte définitif ne suspendit

alors les relations de compte courant que Demiannay

avait avec les tiers, et, quelques années après, De-

miannay tomba en faillite. On liquida lu communauté,

et il fut reconnu qu'au moment de sa dissolution le

compte courant la constituait débitrice. Les mineurs

actionnés comme tenus de la moitié des dettes com-

munes, soutinrent que les remises faites depuis In

mort de leur mère devaient être compensées avec

leur dette, celle-ci étant la plus ancienne, et celle que

Demiannay avait le plus d'intérêt à acquitter à cause

de l'hypothèque légale des enfants sur les biens de

leur père. C'est en ce sens que la Cour de cassation

reconnut que « les payements en valeurs provenant

de Demiannay postérieurement au décès de sa femme,

avaient eu pour objet de libérer la communauté jus-

qu'à due concurrence. » On ne saurait approuver
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cette décision : ou c'est le mômo compte courant

qui, après la dissolution de la communauté, avait

continué entre les parties, et les mineurs devaient

respecter son indivisibilité, ou il y avait eu deux

comptes distincts; le premier ayant été arrêté lors

de la dissolution de la communauté, il fallait, pour

que les mineurs fussent libérés, que dans le report à

nouveau du solde on vit une novation. Mais cet arrêt

resta isolé et la jurisprudence fut fixée en sens con-

traire par un arrêt de la chambre civile, du 17 jan-

vier 1849, rendu sur les conclusions de l'avocat-gé-

néral M, Nicias Gaillard, dans les circonstances

suivantes : Le sieur Jarre, en relations de compte

courant avec la dame Renaud, se trouvait à un niu-

iiient.créditeur pour une somme de 40,000 francs.

Il exigea une garantie, etHcnaud fils s'engagea jus-

qu'à concurrence de 25,000 francs. Le compte cou-

rant continua avec des remises réciproques entre les

parties jusqu'à la double faillite de Renaud fils et de

sa mère. La faillite Renaud fils, actionnée en paye-

ment des 25,000 francs, opposa que, le fils ne

s'étant engagé que comme caution de sa mère, les

remises faites par celle-ci, depuis le cautionnement,

avaient compensé la dette qui lui était commune avec

son fils. Jarre soutenait que Renaud fils s'était en-

gagé comme débiteur principal, et qu'en tous cas les
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règles du droit civil sur l'imputation et la compen-

sation n'étant pas applicables en matière de compte

courant, la caution ne saurait invoquer une excep-

tion dont ne pouvait se prévaloir le débiteur princi-

pal. Arrêt : « Attendu qu'il résulte dis faits retracés

dans l'arrêt attaqué que, soit comme caution de sa

mère, soit comme principal obligé avec elle, Renaud

fils, ayant connaissance du compte existant entre

elle et Jarre, s'est obligé à payer les dettes de celle-ci

jusqu'à concurrence de 25,000 fr. et s'est associé,

à cet égard, au compte courant existant entre elle et

Jarre; qu'ainsi Renaud fils a dû rester débiteur tant

que sa mère elle-même est restée débitrice par les

effets de ce compte courant; que, le compte courant

entre la dame Renaud et Jarre s'étant composé d'une

série d'opérations successives, elles ne se sont res-

pectivement compensées et le solde n'en a pu être

établi que par le règlement définitif de ce compte;...

rejette. »

Ce que cet arrêt décide pour la caution a été dé-

cidé pour une obligation hypothécaire (Cass. rej.,

Il décembre 1848); l'hypothèque garantit le solde

et n'est pas éteinte par des remises équivalant à son

montant. Pour le nantissement, môme solution a été

donnée par un arrêt delà chambre des requêtes du

18 décembre 1871. Rien d'ailleurs n'empêche les
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parties de mettre à lu garantie qu'elles fournissent

telle condition qu'elles détermineront, ou de stipuler

que telle remise servira à éteindre tel article de débit.

Par suite de cette affectation spéciale, la remise res-

tera étrangère au compte courant.

Si le? conséquences légales de l'indivisibilité du

compte courant s'imposent aux parties en compte,

les tiers peuvent-ils en repousser l'application ? On

reconnaît généralement que les créanciers de l'une

des parties ne pourraient par des saisies-arrêts se

faire attribuer les sommes qu'ils prétendaient ducs à

leur débiteur. Jusqu'à l'expiration du compte, le

droit d'action est suspendu : les créanciers agissant

en vertu de l'art. 116G ne peuvent avoir plus de droits

que la partie qu'ils représentent. C'est ainsi que la

loi du 24 germinal an XI, sur l'organisation de la

Banque de France, décide dans son art. 33 « Qu'au-

cune opposition ne sera admise sur les sommes en

compte courant dans les banques autorisées. » Celle

solution doit être étendue, car elle n'est que l'appli-

cation des principes et c'est ainsi que l'a décidé la

Cour de Paris, le 27 janvier I855. Mais la saisie-arrêt

produirait effet si, à la clôture du compte, le débiteur

saisi se trouvait créancier du solde. C'est au même

ordre d'idées qu'appartient la question suivante :

Deux personnes sont en compte courant: l'une d'elles
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se trouvant créditrice, tire sur l'autre, et passe la

traite à l'ordre d'un tiers. Le porteur peut-il préten-

dre qu'il y a provision suivant l'art. 116, C. com,,

d'après lequel «il y a provision si, à l'échéance delà

lettre de change, celui sur qui elle est fournie est

redevable au tireur ou à celui pour compte île qui

elle est tirée, d'une somme au moins égale au mon-

tant de la lettre de change.» Peut-il réclamer le paye-

ment de la traite? Mais, pour soutenir qu'il y a pro-

vision, il faut procéder à un arrêté de compte fictif,

et, pour se faire attribuer la provision, il faut entra-

ver la marche régulière du compte. Le porteur ne

peut donc que recourir contre ses cédants. Pourrn-

t-il même faire procéder à un compte fictif et faire

défense au tiré de se libérer en d'autres mains lors

de l'arrêté définitif du compte jusqu'à concurrence

du montant de la traite, se créant ainsi à son profit

un droit de préférence sur les autres créanciers du

tireur? Mais, ou il y a provision dans le véritable sens

du mot au moment de l'échéance, et nous avons vu

qu'il n'en était pas ainsi ; or le porteur n'a aucun

titre pour réclamer une position privilégiée à l'égard

des autres créanciers du tireur,

Dans certains cas pourtant, il pourra y avoir lieu

de procéder dans l'intérêt des tiers à des arrêtés de

compte fictifs qui déterminent à des dates données la
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situation des correspondants. Primusouvreà Secun-

dus un crédit par compte courant pour une durée

limitée avec hypothèque garantissant le solde éven-

tuel à son profit. Mention est faite dans l'inscription

de la clause bornant la durée du compte. Mais, au

lieu d'être arrêté à l'époque fixée, le compte continue

à courir. Quelle sera la somme garantie par l'hypo-

thèque? En tout cas, elle ne pourra excéder la somme

qui constituait le solde au profit de Primus à l'épo-

que où le compte eût dû être arrêté, et, pour la con-

naître, on procédera à un arrêté fictif à cette date.

Mais les tiers ne seront pas admis à prétendre que

les remises faites à partir de cette époque par Secun-

dus doivent venir en déduction de la créance résul-

tant du premier solde et ont eu le véritable caractère

de payements ; et la Cour de Paris dans un arrêt du

2i décembre 1852 décide : <tQue le compte courant

forme un corps, un tout inséparable, dont toutes les

parties et tous les éléments se tiennent et s'enchaî-

nent entre eux, que les avances et fournitures por-

tées au débit, les remises et versements portés au

crédit composent un ensemble d'opérations qui, à

raison même de leurs fluctuations successives et

continuelles, acquièrent un caractère essentiellement

indivisible, qui nc'pcrmet pas d'en détacher quelques

parties pour y puiser des payements partiels par
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que les résultats du compte courant doivent être ap*

préoiés au moment même où il prend fin. » Le solde

dû à l'époque du règlement définitif se trouvera donc

garanti par l'hypothèque, mais jusqu'à concurrence

seulement de celui que la balance fictive a déterminé

au jour où, d'après la convention primitive, lecompte

eût dû être arrêté.

Ou encore une partie en relations de compte cou-

rant avec des tiers fait dans le contrat de mariage

de son fils, donation à celui-ci de la nue propriété de

ses biens présents et à venir. D'après l'art. 1084 C.

civ., une donation de ce genre doit être accompagnée

d'un état des dettes et charges du donateur existai

tes au jour delà donation, et, à cette condition, le do-

nataire a la faculté de s'en tenir aux biens présents

en renonçant au surplus des biens du donateur. Dans

notre espèce, cet état ne comprenait pas les différen-

ces de comptes courants existants lors de la dona-

tion entre le donateur et divers tiers. L'état était-il

incomplet? La faculté d'option était-elle perdue ?

Une différence d'un compte courant non arrêté ni

clôturé n'est pas, disait-on, une dette actuelle. On ne

peut forcer le donateur à comprendre parmi ses

dettes le solde d'un compte courant qui aujourd'hui

le constitue débiteur, et demain le rendra créancier.



Mais on répondit avec raison que le donateur pou-

vait, sans arrêter les comptes courants et en altérer

l'indivisibilité dans ses rapports avec ses correspon-

dants, procéder à un arrêté fictif qui lui permettait

d'établir sa situation véritable.
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CHAPITRE III.

INTERETS ET DROITS DE COMMISSION.

SECTION I.

Intérêts.

La transmission des remises en pleine propriété,

le crédit qui en est donné, la confusion dans un en-

semble indivisible de la masse du crédit et du débit

sont des éléments essentiels à défaut desquels il n'y

aurait pas de compte courant. Au contraire, on peut

très-aisément supposer un compte courant où les

remises ne produiraient pas d'intérêt, et où aucun

droit de commission ne serait perçu. Mais, dans la

pratique, l'usage des intérêts et des droits de com-

mission est si général en matière de compte courant

et y donne lieu à tant de difficultés qu'une étude sur

ce point fait partie intégrante de notre sujet.
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Tout le monde est d'accord, auteurs et arrêts,

pour reconnaître qu'en compte courant, à défaut de

convention contraire, les remises portent intérêt de

plein droit au profit du remettant sans qu'aucune

stipulation soit nécessaire. Aucun texte de loi n'éta-

blit pourtant la légitimité de cette perception ; au-

cune mise en demeure n'est exigée; à défaut de

convention, à quel principe rattacher ce cours des

intérêts qui ne sont ni conventionnels, ni moratoires,

ni légaux. L'art. 2001 C. civ. dispose que : « l'inté-

rêt des avances faites par le mandataire est dû à

compter du jour des avances constatées, » et l'on a

voulu expliquer le cours des intérêts de plein droit

en voyant dans les remises des avances faites à titre

de mandat. Si l'un des correspondants, dit-on, lire

sur l'autre, et en général toutes les fois que l'une

des parties fait un payement pour son correspon-

dant, il y a mandat à l'effet de payer, et les intérêts

courent en vertu de l'art. 2001 C. civ. Quant aux

remises faites directement par un correspondant à

l'autre, ce sont des avances indirectes qui doivent

produire de même intérêt sous peine de rendre iné-

gale la situation des parties, le cours des intérêts ne

devant pas dépendre de la forme des remises. (Massé,

t. III, § 1098.) Cette singulière idée devoir une avance

indirecte dans le fait d'opérer une remise directement



entre les mains du récepteur montre à quelles com-

binaisons compliquées il faut recourirjpour soutenir

ce système. Le type de la remise, c'est le transport

direct au correspondant d'une valeur, s'il y a remise

quand je paie un de vos créanciers, c'est que je suis

supposé vous avoir transféré la propriété de la somme,

puis l'avoir reçue à titre de mandat pour payer votre

créancier; la remise est donc non pas dans l'acte par

lequel j'ai payé votre créancier, elle est dans l'acte

supposé par lequel je vous ai rendu propriétaire

d'une valeur.

On a voulu aussi justifier le cours des intérêts en

disant qu'il y avait de la part du remettant dépôt

irrégulier, mais l'art. 1936 C. civ., dit expressément

que le dépositaire qui doit de plein droit les fruits

de la chose déposée, n'en doit les intérêts que du

jour de la demande en restitution. Le véritable motif

est dans les usages du commerce, et dans une con-

vention sous-entendue. Le compte courant est un

contrat créé par et pour le commerce •
or, finis

mercatorum lucrum. Les capitaux ne demeurent pas

improductifs chez un commerçant; si, d'après le

droit civil, les intérêts ne courent au profit du créan-

cier que du jour de la demande en justice, c est que

le créancier retardataire est présumé négligent; mais

ici le remettant s'enlève le droit d'exiger le montant
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de sa remise avant uno époquo déterminée; on ne

peut lui reprocher son inaction. *

Si le compte courant était établi entre des parti»

ouliers, nous croyons que cette règle du cours des

intérêts de plein droit devrait, même alors, recevoir

son application, Les parties ont volontairement eu

recours à ce contrat d'origine et de forme commer-

ciales , l'on doit présumer qu'elles ont accepté par-

là les conséquences que cette forme de contracter

entraîne naturellement dans l'usage, et dont elles

pouvaient écarter l'application par une clause ex-

presse.

L'intérêt court donc de plein droit sur chaque

remise, à compter du moment où elle a été faite et où

elle a été à la disposition du récepteur. Les banquiers

ont l'habitude de faire courir à leur profit les intérêts

un jour et quelquefois davantage avant le décaisse-

ment, et, au contraire, de ne payer l'intérêt sur leurs

encaissements que quelques jours plus tard. La rai-

sou donnée est que, dans le premier cas, ils doivent

se procurer d'avance les fonds, et que, dans le second,

ils ne peuvent immédiatement en trouver l'emploi,

Mais nous ne croyons pas cette prétention conforme à

la loi. Le taux des intérêts est réglé par la loi de 1807,

qui est une loi d'ordre public à laquelle ni la con-

vention ni l'usage ne peuvent déroger. Elle est fondée
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sur un principe économique très-conlesté auquel,

tant que cette loi existe, il faut se soumettre et suivant

lequel l'argent n'est pas une marchandise ordinaire,

mais plutôt un signe d'une nature particulière dont

le législateur peut déterminer la valeur; cette loi

s'applique à toutes les conventions par lesquelles

l'une des parties se trouve envers l'autre tenue «Vunc

obligation consistant à payer une certaine somme; le

loyer de la somme due ne peut excéder un certain

taux, U ou 0 pour cent, selon que la matière du

contrat est civile ou commerciale, à peine d'usure.

Or, on ne saurait faire payer le loyer d'une somme

que le prêteur a encore entre les mains. Si, pour se

la procurer, il se donne certaines peines, qu'il se

fasse indemniser, qu'il demande un droit de com-

mission. C'est ainsi encore qu'un tiré ne saurait se

faire allouer les intérêts de la traite du jour de l'ac-

ceptation, mais seulement du jour du payement effec-

tif. Il est une opération dont l'usage est très-général
et qui pourtant blesse les principes. Quand des effets

de commerce sont remis en compte, le récepteur

peut ne leur faire produire intérêt que du jour de

leur échéance, et ne les inscrire jusque-là que pro-

visoirement au crédit du remettant; mais le plus

souvent, pour simplifier les écritures, il escompte

immédiatement l'effet, et en porte aussitôt le mon-
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lantainsi réduit nu crédit définitif, Jusqu'à l'échéance

le remettant no perd rien ou presque rien, mais à ce

jour il continue à rester crédité seulement do la valeur

de l'effet réduit du montant de l'escompte, tandis

(pie, si l'effet avait été reçu valeur à l'échéance, le

remettant eût été crédité de la valeur intégrale de

l'effet. C'est une simplification très-utile, est-elle usu-

rairc? C'est là un des graves inconvénients de cette

loi restrictive du taux de l'intérêt qu'elle met à cha-

que instant le juge dans la nécessité ou de violer la

loi ou de méconnaître les usages les plus générale-

ment établis et souvent les plus légitimes. C'est ainsi

que, dans le commerce, on a coutume de calculer

l'année comme si elle avait 300 jours au lieu de 360.

On peut, grâce à cette fiction, calculer les intérêts

par la méthode si rapide des diviseurs fixes; mais

on perçoit ainsi en surplus l'intérêt de cinq jours, et

si l'intérêt stipulé est au taux maximum, il y a usure.

A défaut de stipulation expresse, on sait que le

taux des intérêts est de 0 pour 100 en matière com-

merciale, et de 5 pour 100 en matière civile, et à ce

propos nous remarquerons que l'on fait souvent une

confusion regrettable. Le maximum légal du taux de

l'intérêt diffère suivant l'emploi qui est fait de

l'argent et non suivant la personne qui le fournit ou

à qui il est remis. Peu importe que l'argent vienne
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d'un banquier ou d'un non-commerçant, soit remis

à un commerçant ou à un simple particulier, C'est en

vain qu'on dira que la main du non-commerçant n'a

capacité légalement que pour recevoir K pour 100,

ou que, pour donner sans doute plus d'autorité à

une idée fausse en elle-même, on répétera une phrase

de Scaccîa : « Plus valet pecunia mercatoris quam

pecunia non mercatoris. > Cette maxime, qui n'est

fondée sur aucune raison sérieuse, ne deviendra

pas juste, parce qu'on l'exprimera en latin. Il vaut

mieux, puisque la loi de 1807 existe, la lire au

moins avec attention î or, elle fait différer le taux

de l'intérêt, non suivant oi:u prêteurs et emprun-

teurs sont ou non commerçants, mais suivant

que la matière est ou non commerciale. Ne faisons

pas cette loi plus mauvaise qu'elle n'est en réalité,

Pour l'appliquer à notre sujet; si le compte courant

est établi entre commerçants, la présomption étant

que leurs obligations se rapportent à leur commerce,

le taux de l'intérêt sera commercial : si le compte est

établi entre non commerçants, il faudra distinguer,

suivant que les opérations en vue desquelles ont été

établies leurs relations de compte courant, ont ou

non le caractère de commerce. Il pourra se faire que

ce caractère n'existe que vis-à-vis de l'une des

parties, le taux alors pourra 6 e différent pour cha-
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cune d'elles; et cette différence de taux peut aussi

bien être établie par la convention qu'elle l'est par la

loi, Ainsi, un banquier pourra, en ouvrant un compto

courant avec un négor»ant, stipuler que les remises

de ce dernier no'produiront que 3 ou i ou Jîpour 100,

tandis que les siennes produiront 0 pour 100, Rien

n'empêcherait même que l'on convînt que les inté-

rêts courussent au profit d'une seule des parties,

C'est [ce qui est usité dans les banques hambour-

geoises. Mais, toutes les fois qu'il n'y a pas égalité

de taux des intérêts entre les parties, l'usage général

est d'emprunter à ces banques d'Hambourg leur

mode de calcul, c'est-à-dire de recourir à la méthode

des soldes. Cette méthode consiste à relever à chaque

entrée ou sortie de fonds le solde du compte et à

calculer seulement sur ce solde l'intérêt pour l'ins-

crire au crédit de qui de droit. Nous avons déjà eu

occasion de parler de cette méthode et de voir que,

si elle n'applique pas rigoureusement le principe de

l'indivisibilité du compte courant, en ce qui touche

les intérêts, elle [n'en fait nullement obstacle à son

application quant au fond des droits résultant des

relations de compte courant entre les parties. Nous

croyons cette méthode \nécessaire dans l'hypothèse

où elle est appliquée : deux parties peuvent évidem-

ment être vis-à-vis l'une de l'autre débitrices et cré-
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ditriccs, en vertu do contrats tout ù fait distincts, de

sommes produisant des intérêts à un taux différent;

mais il faut remarquer ici que In convention est une,

et chaque remise forme un élément du môme contrat :

l'on peut bien concevoir que les avances de l'un

produisent un intérêt supérieur à celles de l'autre,

Mais, quand il s'agit d'une matière d'ordre publique,

telle que la limitation du taux de l'intérêt, l'on ne

peut laisser à l'usure aussi libre champ.
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SECTION 11.

Capitalisation des intérêts,

L'art. H5i, G. civ., décide que les intérêts ne peu-

vent être capitalisés et produire à leur tour des inté-

rêts que par une demande judiciaire ou par une con-

vention spéciale et pourvu que, de quelque manière

que la capitalisation ait lieu, il s'agisse d'intérêts dus

au moins pour une année entière. On a prétendu que,

les intérêts devant être dus pour une année entière,

pour capitaliser en bloc les intérêts des remises

d'une année, il fallait attendre une autre année à

compter de la dernière des remises : mais il faut

comprendre que, quand on arrête un compte courant,

que l'on fait la balance et que Ton capitalise les

intérêts, on considère les remises faites dans un

ensemble indivisible, et, de même que la loi n'exige

pas que les intérêts soient échus depuis une année,

ce qui ne permettrait de capitaliser le 1er janvier
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d'une année que les intérêts échus avant le S janvier

de l'année précédente, mais veut seulement que les

intérêts soient dus pour une année, c'est-à-dire per-

mettre de capitaliser l'intérêt échu la veille, pourvu

qu'il fasse partie d'une somme d'intérêts courus

pendant une année entière, de même nous ne de-

vons voir rien d'illégal dans la capitalisation d'inté-

rêts produits par un ensemble de remises faites pen-

dant le cours d'une année. La loi met pour deuxième

condition à la capitalisation, qu'il y ait une conven-

tion spéciale : la jurisprudence décide que cette con-

dition est au cas de compte courant suffisamment

remplie, quand le compte est arrêté et balancé, et

qu'en cet état il est approuvé expressément ou taci-

tement par le correspondant auquel il est envoyé.

Cette décision peut se justifier par cette considéra-

tion qu'il s'agit d'un contrat d'un caractère tout

comftiercial, et qu'en matière de commerce le simple

accord des volontés, quoique manifesté tacitement,

suffit pour lier les parties.

Mais faut-il aller plus loin et permettre la capitali-

sation semestrielle, ou même trimestrielle, si usitée

dans la pratique? Celte capitalisation fréquente est

favorable, elle est la conséquence d'une mesure de

bon ordre et de prudence qui met les parties face ù

face avec les résultats des opérations qu'elles ont
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faites pendant un certain laps de temps ; elle n'a pas

de graves inconvénients, car les parties peuvent

en profiter également ; l'usure suppose l'assu-

jettissement d'uno partie h l'autre ; ici les parties con-

tractent librement et ouvertement, se conformant à

un usoge constant. La jurisprudence placée entre une

coutume générale, que suivent les maisons de com-

merce et de banque les plus rccommandables, et une

loi faite dans un temps où le développement du

commerce, qui s'est produit depuis, ne pouvait être

prévu, ni par suite ses besoins mesurés, la jurispru-

dence n'a pu maintenir intacte la rigueur de la loi;

elle a cédé en cherchant à maintenir l'usage dans des

bornes qu'elle a travaillé à fixer : elle a quitté son

rôle de juge pour celui de législateur. Elle a donc

permis la capitalisation semestrielle et même trimes-

trielle à la condition, 1°qu'il y ait une convention

spéciale d'arrêter le compte courant à ces époques

rapprochées, 2° que le compte existe entre commer-

çants, ou qu'il s'agisse d'affaires comme . 'aies, et

3° que le compte soit réellement arrêté aux époques

convenues, le débiteur étant ainsi, à chaque capitali-
sation , prévenu de sa situation ; enfin certaines

cours ont exigé qu'il s'agît d'un compte ccurant

réciproque, c'est-à-dire que Tune des parties ne fût

pas constamment débitrice de l'autre. Mais, sur ce
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dernier point, nous avons déjà vu qu'il n'y avait qu'une

seule espèce de compte courant supposant le droit de

réciprocité, sans qu'en fait aucune proportion soit

nécessaire entre l'usage que les parties ont pu faire

delà fuculté qui leur appartenait.
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SECTION lit.

Droits de commission,

A l'occasion de certaines opérations qu'ils font

avec leurs clients les banquiers ont l'habitude de

percevoir un droit dit de commission, proportionnel

à la somme qui fait l'objet de l'opération. Ce droit

est la rémunératiou d'un service rendu, et il ne faut

pas le confondre avec l'intérêt qui est le prix du loyer

de l'argent. La loi elle-même reconnaît le droit de com-

mission, et, parmi les frais légitimes auxquels peut

donner lieu le non-payement d'une lettre de change

et qu'elle enumère dans l'art. 181 du C. com., elle

place la commission de banque. Le droit de commis-

sion étant le prix d'un service, c'est aux parties qu'il

appartient d'en fixer le taux, car elles sont libres

d'apprécier comme elles l'entendent la valeur et l'uti-

lité de ce service. Mais ce qui complique la question,

c'est que, très-souvent, sous le nom de droit de com-

mission, se déguise une augmentation du taux de l'in-

érêt, Tant que, réuni à l'intérêt, le droit de commis-
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sion n'atteint pas le maximum du taux légal, les tri-

bunaux ne sauraient intervenir, ils doivent respecter

la liberté des conventions, et il faudrait pour leur

donner un tel pouvoir qu'il y eût une violation d'une

loi d'ordre publique; et cette loi est au contraire

respectée. Mais, quand ce droit réuni à l'intérêt dé-

passe le taux légal, les tribunaux ont le pouvoir

d'examiner si ce droit est justifié par une cause suf-

fisante, et si le prix légitime du service n'est pas

accru par un supplément aux intérêts légaux.

Le droit de commission aura une cause quand il

représentera un service effectif. Qu'il y ait eu une

opération de banque, que le banquier ait dû se livrer

à un travail, ou courir des risques, qu'il y ait eu

à faire un encaissement de valeurs, des démarches

pour leur réalisation, la commission aura une cause

suffisante. Mais si des remises de numéraire sont

faites au banquier, si des billets sont renouvelés,

enfin et surtout s'il y a simple report à nouveau sans

décaissement réel, la commission sera sans cause. On

prétend qu'au cas de report à nouveau, le solde étant

devenu exigible rentre danslecompte courant comme

remise nouvelle et que le droit de commission peut
être perçu de nouveau. Mais ce qui justifie la commis-

sion n'est pas le fait de l'entrée en compte d'une

remise, mais un travail effectit du banquier, et ici il



— 127 —

n'y a qu'une simple opération de comptabilité. On

oppose aussi que le banquier faisant ses avances

avec l'argent que lui procurent les dépôts faits par

les tiers entre ses mains, et ce fonds de dépôts se

renouvelant sans cesse, l'avance ne peut être con-

tinuée que grâce a de nouveaux dépôts qui nécessi-

tent un nouveau travail: mais peu importe que

l'argent du banquier lui provienne de telle ou telle

source ; la loi fixe le maximum du loyer qu'il lui est

permis d'en demander, le travail que le récepteur

doit payer, c'est celui-là seul auquel il donne direc-

tement cause. Si le taux du droit de commission a

été fixé par la convention des parties, les tribunaux

ne sauraient le diminuer pourvu qu'il ait une cause

suffisante. A défaut de convention ils ont le droit

d'examiner s'il est conforme aux usages, et s'il n'est

pus exagéré eu égard aux circonstances.

La loi du 9 juin IG57 a permis à la Banque de

France d'élever le taux de son escompte au-dessus

du maximum légal du taux des intérêts. Quelle por-

tée a cette loi à l'égard des tiers ? Les auteurs de

cette loi n'ont pas voulu abroger la loi de 1807 : ils

l'ont déclaré expressément, et la disposition primi-

tive portait même que la Banque aurait la faculté

d'ajouter un droit de commission au taux de ses es-

comptes. Mais la force de tu situation qui amena les
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auteurs de la loi à se servir du terme propre d'inté-

rêts, a fait que cette loi qui ne devait pas porter at-

teinte à la loi de 1897 en a rendu la stricte applica-

tion impossible et que la seule question qui puisse

être désormais posée est de savoir dans quelles li-

mites il faut restreindre les dérogations que la loi

de 1857 apporte à celle de 1807. Comment, en effet,

concevoir que, tandis que la Banque élève au-dessus

du maximum légal le taux de ses avances, les ban-

quiers, qui d'ei.linairc vont puiser leurs fonds au

grand réservoir de lu Banque, soient forcés de livrer

ces mêmes fonds à leurs clients à un taux moins

élevé. Ce serait supprimer le commerce de Banque,

et cette suppression aurait pour cause une disposi-

tion législative dont l'objet a été précisément d'em-

pêcher que, dans les moments de crise, le resserre-

ment du crédit se fasse trop vite sentir. La loi eût

été ainsi directement à l'opposé de son but. Son in-

tention doit être préférée à son texte : aussi est-il gé-

néralement admis que, quand la Banque profite

delà disposition de 1857, les banquiers peuvent à

leur tour percevoir un droit supplémentaire au

moins égal à l'élévation décidée par la Banque : et

cette faculté ne peut être refusée même à ceux dont

les fonds ne proviennent pas de la Banque, car, si

les autres bunquiers ont accepté les conditions de
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celle-ci, il est difficile de croire que les autres aient

pu se procurer des fonds à des conditions meilleu-

res. La jurisprudence se livre à un travail délicat

pour chercher à déterminer exactement, les condi-

tions auxquelles cette surélévation exceptionnelle du

taux de l'intérêt doit se conformer et la mesure dans

laquelle elle doitêlrerestreinte. Le plus généralement

elle exige qu'elle ait le caractère d'une commission

exceptionnelle et transitoire, qu'elle ne soit établie

que dans la proportion du taux fixé par la Banque,

et qu'elle soit l'objet d'une convention formelle.

On voit quelles difficultés entraîne l'application de

cette loi de 1807 sur létaux de fin 'rôt. Contraire

aux principes les plus certains de Té onomic politi-

que, la question n'est plus de l'appliquer rigoureu-

sement, mais d'en appliquer quelque chose ; la ju-

risprudence borne ses efforts à limiter les dérogations

(jue la force des choses lui apporte; et le législateur

lui-même, en déclarant qu'il entendait le maintenir,

n'a pu s'empêcher d'y porter un coup. On peut la

caractériser d'un mot, c'est qu'elle ne peut vivre qu'à

la condition d'être violée chaque jour, Ce n'est pas

par elle que peut être atteint le but que se proposait

le législateur de 1807. Ce n'est pas en rendant la loi

inapplicable qu'on la fait respecter : Mettre les hon-

è tes gens dans la nécessité de violer la loi, c'est
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désarmer la répression contre les gens malhonnêtes,

« Quand on voudra abaisser le taux de l'argent,

« disait M. Valette lors de la discussion de la loi de

« 1850 sur l'usure, on y arrivera non par des mc-

« sures qui frappent en aveugle, sans utilité, sans

« résultat fructueux, mais pur des institutions, pur

« des améliorations dans le régime du crédit, par des

« fondations de banque, etc. Car, si l'argent peut

« être offert à un prix exagéré, c'est qu'il n'y a pus

<t de concurrence, c'est parce qu'un petit nombre

« de capitalistes s'emparent du marché. H faut clé-

« truire ce fâcheux état de choses en ineltaut par

« des institutions de crédit l'argent à la portée de

<t ceux qui ont besoin d'emprunter, mais non pus eu

« organisant une sorte d'inquisition de détuil dupas-

« sant même celle que nous pouvons étudier dans

« les solutions des cusuislesetdans lujurisprudence

« des parlements* »
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CHAPITRE IV.

CLÔTURE DU COMITE COURANT.

SKCÏTON î.

Arrêté du compte.

La clôture du compte courant est le moment où

les parties arrêtent leurs relations, il ne faut pas

confondre la clôture véritable avec les balances fic-

tives qui peuvent s'établir sans arrêter le compte,

afin de permettre aux parties de se rendre un compte

exact de leur situation respective; dans ce dernier

cas, on ne débat aucun article, il n'y a aucun solde

exigible, il n'y a encore que des débits et des crédits,

il n'y a donc pas lieu à imputation ni à compensa-

tion, et la jurisprudence n'admet pas la capitalisa-

tion des intérêts, car nous avons vu qu'elle exigeait

un règlement effectif, avec solde porté à nouveau.

La clôture usl reflet de la volonté lucite ou expresse
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des parties, ou la conséquence nécessaire de certains

événements tels que la mort, la faillite, l'interdic-

tion,

La volonté de l'une des parties suffit pour arrêter

les relations de compte courant, pourvu qu'il n'y

ait pas eu une stipulation contraire, auquel cas le

commun accord serait nécessaire pour déroger à la

convention précédemment faite. Les circonstances

peuvent suffire pour prouver la volonté d'arrêter le

compte : c'est une question de fait que les tribunaux

apprécient. La Cour de llouen a pu ainsi décider

qu'un compte existant entre les sieurs Moi net et

Dubos « avait été clos par la force des circonstances

et parce que, depuis cette époque, il n'y avait plus eu

d'éléments d'un compte courant entre les portier., et

parce qu'il était évident que Moinet, en quittant les

affaires et en se retirant à la campagne, ne repren-

drait pas les relations qui auraient pu donner suite

à ce compte ; qu'il résultait de ce que dessus que

Dubos, créancier du solde de'ce compte courant, fin

décembre 1830, n'avait plus à celte époque contre

Moinet qu'une créance ordinaire productive d'in-

térêts annuels, au taux déterminé par la loi; que

vainement Dubos, pour prolonger son compte cou-

rant jusqu'en mai 1849, se fondait sur ce que ce

compte était porté sur ses livres, et invoquait l'uc-
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quiescement tacite que Moinet lui aurait donné en le

recevant de Dubos sans protestation, tous les trois

mois ; qu'en tous cas la loi comme l'équité s'oppo-
saient à ce qu'on pût valider un compte courant dont

le seul élément était le solde du débiteur, liquidé

pendant dix années, tous les trois mois, avec nou-

veaux intérêts et nouveau droit de commission. »

(Rouen, M juillet 1851.)

La clôture forcée résulte d'événements indépen-
dants de la volonté des parties, tels que la mort,

l'interdiction, la faillite ou la déconfiture constatée

par des poursuites, l'absence de l'une des parties ou

son placement dans une maison d'aliénés. Ces évé-

nements ou détruisent la capacité civile ou commer-

ciale, ou tout au moins font disparaître la confiance

réciproque et toute personnelle nécessaire dans ces

relations. Il faut toutefois remarquer que, si le cor-

respondant défunt était à la tête d'une maison de

commerce et avait des associés ayant le droit de con-

tinuer les affaires, malgré son décès, il y aurait à con-

sidérer si les relations de compte courant n'étaient

pas établies avec la maison, avec la raison sociale,

plutôt qu'avec telle personne déterminée.

Les opérations faites avec l'incapable, dans l'igno-
rance de son état, sont nulles, les traites envoyées

sont restituées, et nous evons déjà eu occasion de
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voir qu'en cas de faillite les remises constituant des

actes à titre onéreux pour lesquels la fraude ne se

présume pas, étaient valables jusqu'au jugement

déclaratif.

Une fois le cours des opérations arrêtées, il s'agit

de dresser le compte, d'en vérifier les divers ar-

ticles et de fixer le solde. La partie au profit de

laquelle la balance parait se faire, envoie d'ordi-

naire le compte à son correspondant : si les parties

sont d'accord pour faire le règlement, elles approu-

vent ou contestent en commun les divers articles,

vérifient la balance, et la partie à qui le compte a été

envoyé y donne son approbation en le renvoyant

avec sa signature. L'art. 1320, C, civ., exige que

dans tout engagement à payer imc somme d'argent

ou toute chose appréciable, lu signature, si l'obli-

gation n'est pas tout entière écrite de la main de

l'obligé, soit précédée d'un approuvé ou d'un bon

portant en toutes lettres lu somme ou la quantité

de la chose. Cette disposition ne serait pas appli-

cable si le compte courant avait lieu entre com-

merçants, mais si c'est contre un nou-'commerçaut

que le compte se balance, sa signature ne pourrait,

si elle n'était précédée de Vapprouvé ou du bon

pour constituer qu'un commencement de preuve

par écrit.
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Si l'une des parties se refuse au dressement

amiable, l'autre partie doit avoir recours au dres-

sement judiciaire, et intentera contre la première

une action en justice. Quel sera le tribunal compé-

tent? Ce sera le tribunal du domicile du défendeur,

car il s'agit d'une action pure personnelle, ayant

pour objet le payement de solde. Si les deux cor-

respondants étaient commerçants, l'instance se

poursuivra devant le tribunal de commerce, alors

même que des créances civiles auraient été versées

dans le compte, car leur jiiirée. en compte leur

aurait, en vertu de l'effet novatoire attaché au

compte courant, donné le caractère commercial.

Si le compte existait entre non-commerçants, la

compétence serait civile; et s'il existait entre com-

merçant et non-commerçant, il faudrait saisir le

tribunal civil ou celui de commerce, selon la qualité

du défendeur. La jurisprudence admet que le non-

commerçant puisse actionner le commerçant devant

la juridiction civile, par ce motif que celle-ci cm-

b..,sserait toutes les personnes et tous les intérêts,

et serait la juridiction ordinaire de toutes les par-

lies : les tribunaux civils auraient la plénitude de

juridiction. Or la loi du 21- août 1790, en organisant

les nouvelles institutions judiciaires, s'exprimait

ainsi : « Les juges «le district connaîtront enpre-
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mière instance de toutes les affaires personnelles

réelles ou mixtes, en toutes matières, excepté seu-

lement celles qui ont été déclarées dé la compétence

des juges de paix, les affaires de commerce dans les

districts où il y aura des tribunaux de commerce

établis, et le contentieux de la police municipale. » Il

nous paraît qu'on doit conclure de ce texte que,

quand le tribunal de commerce est compétent

ratione materiie, ici à raison du caractère du dé-

fendeur, non-seulement le demandeur ne peut

agir devant le tribunal civil, mais le défendeur lui-

même ne peut renoncer à la compétence commer-

ciale."

L'art. 59 § 7, C. de proc, civ., dit qu'en matière

de faillite le défendeur doit être assigné devant le

juge du domicile du failli. On a voulu conclure de

cet article que l'action en règlement formée par les

syndics, devait être portée devant le tribunal de la

faillite, mais c'est donner à celte disposition un

sens beaucoup trop étendu : la loi a voulu parler

des actions dérivant du fait de la faillite, telles que

les actions en vérification de créance, en reddi-

tion de compte contre les syndics, celles qui ont pour

objet l'application de l'art. 446 C. com., en un mot

des actions qui ne seraient pas nées s'il n'y eût pas

eu de faillite. Mais ici il s'agit d'une action person-
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nelle, à laquelle des opération de la faillite n'ap-

portent aucune modification

11 se peut que la contestation entre les parties ne

s'élève que sur certains articles du compte. Il faut,

sur ce point, distinguer deux cas : ou la contestation

a pour objet l'opération même qui aurait été versée

en compte,, ou c'est cette entrée en. compte qui est'

contestée. Ainsi une vente a eu lieu et le prix en a

été versé en compte courant. Il se peut que la con-

testation s'élève sur le contrat de vente, il faut s'a-

dresser au tribunal compétent pour cette opération

particulière, ou la vente n'étant pas niée et ne don-

nant sujet à aucun débat, c'est l'entrée en compte du

prix qui est contesté, le débat s'élève sur une ques-

tion de compte courant, et la compétence obéit aux

règles que nous avons déterminées tout à l'heure

pour le cas d'un règlement général.
'

Les modes de preuve admis sont les modes ordi-

naires, et si la compétence est civile, les modes de

preuve civils seront seuls admis. Le tribunal ordonne

le dressementet peut renvoyer les parties devant un

juge-commissaire, un notaire ou un arbitre.

L'action en reddition de compte, action person-

nelle, se prescrit par trente ans, à compter du jour

de la dernière opération du compte courant. La

prescription de chaque article ne peut être invoquée
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séparément. Tous les articles constituent une niasse

indivisible, ne formant qu'un seul et même titre,

soumis à une prescription unique.

Le compte étant réglé, la compensation des ar-

ticles a pour résultat le solde. Cette compensation
n'est pas empêchée par la faillite des parties ou de

l'une d'elles, car cette compensation n'est pas l'effet

d'une convention nouvelle, mais d'une convention

antérieurement consentie, et la faillite n'empêche pas
les contrats de produire leurs effets naturels.

Souvent il arrive que, dans le compte, soient com-

pris des articles dont l'admission n'a eu lieu que

provisoirement : tels sont les effets de commerce

reçus sous la condition sauf encaissement, tant que
leur échéance n'est pas arrivée; le solde alors ne

peut être fixé que provisoirement, et, si le débiteur

est failli, l'admission au passif ne sera que condi-

tionnelle.

Le solde, une fois fixé définitivement, est exigible,
à moins qu'un tonne n'ait été stipulé, et dans les

usages du commerce on admet que le créancier

fasse traite sur son débiteur, sans l'assentiment de

celui-ci : il y a là une aggravation de la situation de

ce dernier, puisque, au lieu d'être débiteur dans les

termes d'une créance ordinaire, il se trouve soumis

aux rigueurs spéciales que la loi édicté en matière
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de lettre de change. Aussi faut-il au moins exiger

que le compte ait été envoyé, vérifié et approuvé.

Mais même, dans ces circonstances, nous ne saurions

reconnaître au créancier une faculté si exorbitante,

si le créancier était un non-commerçant.

Le solde, qui n'est que le résumé des avances

passées, continue à produire des intérêts de plein

droit jusqu'au payement, en vertu de la convention

tacite résultant de l'usage, mais la capitalisation n'est

plus possible, même d'après la jurisprudence, (pie

dans les termes du droit commun, car, le compte

ayant pris fin, l'on ne saurait plus invoquer les rai-

sons qui pouvaient lui donner une raison d'être peu-

dunt son cours.

Si les correspondants règlent le solde en tirant

l'un sur l'autre, il ne peut être question de délais de

grâce pour le payement, la loi les proscrivant en

matière de lettres de change, mais s'il a été convenu

(pic les correspondants ne feront pas traite sans y

être autorisés, ou si le compte est réglé en justice,

nous croyons que, même si le compte avait un carac-

tère commercial, il faudrait reconnaître au juge lu

faculté d'accorder terme et délai. On a voulu généra-

liser les art. 157 et 187 du c. com. qui défendent

d'accorder des délais pour les lettres de change et

billets à ordre, et les appliquera toutes les matières
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commerciales. Les règles du droit civil sur les délais

de grâce sont des règles d'équité auxquelles le carac-

tère particulier des billets à ordre et des lettres de

change a pu faire déroger, mais il faudrait pour éten-

dre cette exception un texte qui n'existe pas.

Le payement du solde peut être garanti par des

sûretés réelles ou personnelles, En général, c'est au

début du compte et le plus souvent en se combinant

avec une ouverture de crédit que sont données ces

garanties. L'hypothèque, consentie dans ces condi-

tions, a-t-elle son point de départ au jour de l'ins-

cription prise parle créditeur, ou à la date de chacune

des avances faites en exécution du crédit? La juris-

prudence décide unanimement aujourd'hui que, le

créditeur s'engageant à tenir les fonds à la disposi-
tion du crédité, cette obligation est aussitôt exigible,

que la créance et. l'obligation corrélative sont éven-

tuelles, mais que, le contrat étant dès à présent par-

fait, il faut considérer non l'époque où les fonds ont

été versés, mais celle où le contrat s'est formé, et

que l'hypothèque doit prendre rang du jour de son

inscription.

L'hypothèque peut être limitée à une certaine

somme jusqu'à concurrence de laquelle elle garantit
le payement du solde, ou à une certaine durée. Dans

ce dernier cas, si le compte continue à courir au
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delà du terme fixé, elle ne garantit le solde définitif

que jusqu'à concurrence du chiffre auquel un arrêté

fictif eût fixé le solde au jour où la garantie hypothé-
caire prenait lin.

Les mêmes modifications peuvent être apportées
au cautionnement qui peut être intégral, ou être

ajouté seulement jusqu'à concurrence d'une certaine

somme ou pour une durée limitée.
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SKliTlUN II.

Déport à nouveau,

L'arrêté du compte et la détermination du solde

n'est pas nécessairement une rupture des relations

entre les parties. Il fixe la situation et empêche toute

révision : il permet aussi de capitaliser les intérêts,

mais presque toujours le solde devient le premier

article d'un compte nouveau qui continue l'ancien,

d'après les mêmes conventions. C'est ce qu'on appelle

le report à nouveau. Le report du solde à nouveau,

suivant les personnes qui voient dans le compte

courant une série de prêts, opère novalion : c'est mi

prêt nouveau fait par le créancier, qui eût pu exiger

le payement (Massé, t. 2, n° 1,300). Mais nous ne

croyons pas que par lui seul le reporta nouveau ail

cet effet. La plupart du temps, les parties n'auront

eu aucune intention de nover. L'arrêté de compte a

été pour elles une manière de se rendre un compte

exact de leur situation et de simplifier la liquidation

à venir, en réduisant à un chiffre unique l'ensemble
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de leurs opérations passées : pus un seul instant

elles n'auront eu rintenlion d'exiger le payement du

solde, ltfcn n'est changé dans l'obligation. Aussi les au-

teurs mômes (|ui voient une novalion dans tout re-

port à nouveau, reconnaissent-ils que l'hypothèque,

qui garantit un compte courant, n'est pas affectée par

les arrêtés périodiques, l'ourquoi établir un prin-

cipe dont on est forcé de repousser les conséquen-

ces ? Mais il n'est pas impossible qu'une novation se

produise : il faut consulter les faits et la volonté des

parties. Un solde est dû par deux associés : l'un

d'eux meurt. Le compte continue avec le survivant.

L'on peut conclure de ce fait, en tenant compte des

circonstances et de l'intention des parties, qu'il y a

eu, de la part du correspondant, renonciation tacite

à son droit de recours contre les héritiers du défunt.

Nous avons vu que, dans l'affaire Demiannay, la

même solution pouvait être donnée au sujet de la

responsabilité des enfants mineurs, comme repré-

sentant leur mère commune. Dans cette hypothèse,

les garanties réelles ou personnelles sont affectées

par la modification apportée à l'obligation princi-

pale.
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SECTION III.

Rectification du compte courant.

Un compte, une fois réglé, ne peut être révisé,

c'est-à-dire que les articles dont il se compose ne

peuvent être l'objet d'un examen et d'un débat nou-

veaux. Les termes de l'ordonnance de 1CG7 sur ce

point ont été reproduits par le code de procédure

civile, art. 511. Et ces dispositions s'appliquent

aussi bien aux comptes arrêtés et acceptés par les

parties, qu'à ceux dressés en justice. On ne veut pas

que des procès seproduisent sur des faits que les par-

ties ont dit croire désormais hors de toutes contesta-

tions. Mais les erreurs peuvent être réparées, même

dans les comptes dressés en justice, et aussi bien

dans les matières commerciales qu'en toute autre

matière ; et c'est en ce sens que les dispositions lé-

gislatives dont nous venons de parler, permettent de

rectifier les erreurs, les omissions, les faux ou

doubles emplois. C'est que, loin de contredire l'an-

cien compte, ces redressements le confirment en le
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rétablissent dans sa vérité. Loin de l'anéantir, ils

doivent l'avoir pour base, et ne peuvent se faire qu'à
la condition de le représenter pour y montrer Terreur

commise. Mais les tribunaux doivent veiller à ce que,

sous le nom de rectification, ne se cache pas une de-

mande qui tendrait à créer un nouveau compte.
La demande en rectification est portée devant le

tribunal qui eût dû être saisi de la demande en dres-

sement du compte. La preuve s'en foit par tous les

moyens. L'action pourra être repoussée par une

exception fondée sur la transaction, pourvu que

celle-ci ait porté sur le doute existant chez les par-

lies touchant les erreurs qui avaient pu être com-

mises, ou sur l'autorité de la chose jugée, pourvu

que la question résolue ait porté sur l'erreur argiée,

ou enfin sur la prescription qui a lieu par trente ans,

l'action en rectification ne pouvant être assimilée à

une action en nullité, puisque le but de l'action ne

peut être d'annuler le compte.

L'art. 541, C. proc. civ., n'autorise la rectifica-

tion que dans les quatre cas qu'il énumère : erreur,

omission, faux ou double emploi. Faut-il restreindre

cette action à ces quatre hypothèses. Un arrêt

de la Chambre des requêtes du 17 février 1873 a

décidé que l'admission d'une créance au passif d'une

faillite prononcée en vertu de l'art. 497, du C. de
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com,, bien que produisant les effets d'un contrat

judiciaire, était cependant annulable pour cause de

fraude. C'est une application du principe que fvaus
omnia conumpit* La fraude doit donc être admise

aussi comme cause de rectification. Il est un vice

qui, s'il entache le compte, pourra même entraîner

non pas seulement sa rectification, mais sa révision

complète ; c'est l'usure, 11y a usure quand les per-

ceptions dépassent le taux légal, quand on capitalise
à tort les intérêts, quand on déguise une exagé-
ration du taux légal sous des perceptions simulées,

telles que des droits de commission sans cause ou

excessifs. 11 peut y avoir lieu à une simple recti-

fication si l'usure n'a atteint que quelques articles,

mais si elle a vicié toute une suite d'opérations, i

faudra procéder à une véritable révision, à une

refonte générale du compte. Tous les 'moyens de

preuve sont admis, et aucune exception ne peut

être opposée à l'action fondée sur ce motif d'ordre

public, si ce n'est celle résultant d'une approbation

ou d'une transaction, pourvu qu'elle soit intervenue

après le payement, car alors la liberté du débiteur

était complète. L'on peut invoquer aussi l'exception

de la chose jugée, bien que devant le tribunal on

n'ait pas agité la question d'usure, parce que, aus-

sitôt que la justice a été appelée à régler le dif-
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férend, l'on doit présumer que sa protection a

fait disparaître l'état de dépendance où la loi sur

l'usure suppose le débiteur. Il y a là, comme on le

voit, une différence capitale entre la rectification

pour cause d'usure et celle pour cause d'erreur, à

laquelle la chose jugée n'est pas opposable, si le juge-

ment n'a pas porté sur la question même d'erreur :

c'est que les juges n'ont pu vouloir faire une erreur

et qu'il est toujours équitable de la réparer, tandis

qu'au cas d'usure, le débiteur a approuvé la per-

ception usuraire par son silence.

La loi du 19 décembre 1850 décide « que les per-

ceptions excessives seront imputées de plein droit

aux époques où elles auront eu lieu, sur les intérêts

légaux alors échus et subsidiairement sur le capital

de la créance. Si la créance est éteinte en capital et

intérêts, le prêteur est condamné à la restitution

avec intérêts du jour où les sommes indûment per-

çues lui ont été payées. » La compensation se fera

donc de plein droit entre les intérêts légaux et les

intérêts usuraires, et subsidiairement l'imputation

se fera sur le capital. Les intérêts même légaux pro-

duits par les sommes illégalement portées en

compte, seront eux-mêmes sujets à imputation ou

à restitution, et notamment les intérêts produits

par les intérêts usuroirement capitalisés.





POSITIONS.

DROIT ROMAIN.

I. Dans la jndicis postulatio, le juge dut pouvoir,

en certains eus, compenser les obligations nées d'une

même cause, quels qu'en fussent les objets.
SI. Le rescrit de Marc-Àurèle qui, à en croire les

Instituts, aurait introduit la compensation ex dispari

causa dans les actions de droit strict ne fit que géné-

raliser et fixer une jurisprudence incertaine.

3, L'exception de dol, introduite dans les actions

de droit strict, ne dut entraîner l'absolution du dé-

fendeur pour cause de^/i/s petitio que dans les hypo-

thèses où il s'agissait de dettes ex pari specie,

4. La loi 3, de Tuteke, au Digeste, ne suppose

pas la compensation opposée.

o. Quand le père de famille agit en vertu d'un

contrat passé par son fils, le défendeur peut opposer

la compensation même ultra vires peculii, pourvu que

la compensation opposée résulte du même contrat.

6. Toute obligation naturelle n'était pas sans dis-

tinction admise en compensation.
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7. La mutila petitio n'élcmlnii pas la compétence

ratioiw materiiv du magistrat, mais prorogeait sa

compétence ratione personne.

DROIT CIVIL.

1. Il n'y a pas lieu de distinguer en droit le compte

courant simple du compte courant réciproque.

2. Au cas où un "emrno mariée sous le régime

dotal ou de communauté est en relations de compte

courant avec un tiers, la réception des remises doit,

pour être valable, se faire du consentement des deux

époux.

3. Le créancier en vertu d'un compte courant non

arrêté peut exercer, l'action paulienne.

4. Pour que le donataire de biens présents et à

venir puisse user de la faculté qui lui est accordée

par l'art. 1084, C. civ., il faut que le donateur ait,

dans l'état de ses dettes, au moment de la donation,

compris les différences de comptes courants même

non arrêtés.

5. La capitalisation des intérêts à des intervalles

moindres d'une année, dans un compte courant,

constitue une perception usuraire.

C. Les parties en compte courant peuvent vala-

blement stipuler que leurs remises produiront des

intérêts à des taux différents.
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7. L'art. 440, Code de commerce, n'est pns appli-

cable à l'hypothèque garantissant une ouverture do

crédit alors même que la réalisation serait intervenue

seulement pendant la période de cessation de paye-

ments ou dans les dix jours qui la précèdent.

DROIT COMMERCIAL.

1. L'art. 440, Code de commerce, n'est pas appli-

cable aux remises en compte courant, quelle qu'en

soit la nature.

2. L'art. 575, Code de commerce, n'exclut pas le

principe de l'indivisibilité du compte courant.

3. Le porteur d'une traite n'a pas le droit de se

faire attribuer, à titre de provision, l'excédant du

crédit sur le débit existant au profit du tireur, lors

de l'échéance, dans un compte courant entre ce der-

nier et le tiré.

DROIT CRIMINEL.

1. Un étranger, ayant un établissement en France,

qui y est déclaré en faillite, ne peut être poursuivi

comme banqueroutier à raison des détournements

frauduleux commis au préjudice de ses créanciers,

lorsque ces faits se sont accomplis en pays étranger.

2. Le fait de disposer de titres au porteur remis

en compte courant ne constitue pas un abus de con-
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fiance, mais le récepteur doit porter au crédit du

remettant la valeur réalisée, non une valeur arbitrai-

rement déterminée.

DROIT ADMINISTRATIF.

1. Le droit fixe gradué établi par l'art. 1", n° 7

de la loi du 28 février 1872, sur les mainlevées

d'hypothèque, est, au cas d'hypothèque garantissant

une ouverture de crédit, perçu sur toute la somme

garantie, alors môme que le crédit n'aurait pas été

réalisé.

PROCÉDURE CIVILE.

1. La saisie-arrêt pratiquée par un créancier sur

un compte courant existant au nom du débiteur

chez un tiers ne peut avoir effet que sur le solde

définitif à déterminer au jour où le compte sera

arrêté.

2. Les syndics ne peuvent se fonder sur l'art. 59,

§ 7 du code de procédure civile pour saisir le tribu-

nal de la faillite de l'action en règlement des comptes
courants ayant existé entre le failli et des tiers.

3. Le commandement fait en vertu d'une ouver-

ture de crédit doit contenir la copie de l'acte authen-

tique et exécutoire dans lequel cette ouverture de

crédit a été stipulée, sans qu'il soit besoin de donner
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copie de tous les documents propres à déterminer le

chiffre des sommes versées au crédité,

HISTOIRE DU DROIT.

Les établissements de saint Louis sont une oeuvre

privée et non un acte législatif.

DROIT DES GENS.

Aucune loi n'impose aux tribunaux français le

devoir de déléguer les consuls de France pour les

enquêtes que les tribunaux ordonnent dans l'exer-

cice de leur propre juridiction et qui doivent être

faites en pays étranger.

Vu par le président de la thèse,

A. VALETTE.

Vu par le doyen de la Faculté,

G. COLMET D'AAGE.
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